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RAPPORT DE MISSION 

Résumé 

Cette mission avait pour objectif d'assurer la formation d'un groupe de cadres angolais 
sur le thème des Systèmes Financiers décentralisés (SFD). Le CIRAD -SAR assure depuis 1996 
un appui technique au projet FAO de Huambo (Angola) pour la mise en oeuvre d'un volet de 
crédit rural. Cette formation s'inscrit dans le prolongement de cet appui technique. 

Le support de formation est un voyage d'étude effectué au Burkina Faso, où les SFD sont 
particulièrement variés et sont arrivés à un stade avancé de développement et 
d'institutionnalisation. 

Le programme de la formation était fondé sur la confrontation directe avec différents 
acteurs du :financement agricole et rural : les quatre types de SFD principaux présents au Burkina 
Faso (mutualiste, caisses villageoises autogérées, caution solidaire, et projet à volet de crédit), la 
Caisse Nationale de Crédit Agricole, et enfin deux institutions impliquées dans la gestion 
nationale des SFD (Ministère des Finances, BCEAO). Les rencontres de terrain alternaient avec 
des séances de synthèse qui ont permis d'approfondir et de structurer les informations collectées, 
et de faire murir la réflexion individuelle et collective des participants sur l'adaptation du 
financement décentralisé en Angola.· 

Mots clé : Crédit rural et agricole, épargne, formation, Angola, Burkina 





L'Angola sort d'une période longue de guerre civile qui a ruiné l'économie nationale, 
déstructuré les circuits économiques et les communautés sociales, tant en ville que dans les 
campagnes. L'espoir de voir la paix s'installer durablement est aujourd'hui permis et la 
reconstruction économique et sociale s'amorce. Dans ce cadre, le financement du 
développement rural et agricole devient un problème crucial. Il ne reste en zone rurale aucune 
institution bancaire formelle, et même le marché financier informel a été détructuré, avec le 
départ des commerçants. Des expériences de financement décentralisé commencent à se 
développer. C'est dans le cadre de cette ébauche de développement que s'inscrit ce voyage 
d'étude. 

L'objectif est d'initier un groupe de cadres et d'agents de développement rural angolais, à la 
problématique du financement décentralisé. La visite de différents systèmes financiers 
décentralisés (SFD) dans leur lieu d'implantation et la rencontre avec les institutions nationales 
impliquées dans le microfinancement doivent permettre aux participants de cette formation de 

- découvrir la diversité des SFD et comprendre qu'il n'y a pas de modèle unique,
solution -miracle à tous les problèmes de développement
- approfondir leurs connaissances de chacun des SFD, par la rencontre de différents
acteurs de ces systèmes (clients, élus, techniciens, refinanceur)
- comprendre le cadre institutionnel dans lequel les SFD s'inscrivent
- permettre une réflexion individuelle et collective sur les conditions d'adaptation des
SFD à la situation en Angola.

Les participants à ce voyage (Annexe 1) sont des agents de développement d'ONG angolaises, 
ou des cadres des institutions liées au financement rural (Ministère de l'agriculture, Ministère 
des Finances). Tous seront confrontés dans les années à venir à la problématique du 
financement décentralisé, à différents niveaux institutionnels. 

Ce voyage d'étude, financé par l'Union Européenne, a été organisé à l'initiative du CIRAD qui 
apporte, depuis 1996, un appui technique au projet FAO de Huambo (Angola), pour 
l'expérimentation d'un système financier décentralisé. J.Marzin (CIRAD-SAR) qui a assuré cet 
appui en Angola et qui, par ailleurs est en poste d'assistance technique au sein du Projet de 
Promotion . du Petit Crédit Rural au Burkina Faso, a organisé ce voyage et en a conçu le 
programme (Annexe 2). L'organisation institutionnelle et la gestion du voyage ont été assurées 
par la Délégation du CIRAD du Burkina Faso, dans le cadre de la promotion des échanges Sud
Sud et des fonctions de formation qu'elle s'attache à développer au Burkina. L'encadrement 
pédagogique a été assuré par B.Wampfler, responsable du projet Développement des Systèmes 
Financiers Ruraux (DSFR) du CIRAD-SAR. 
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.Le document produit représente la synthèse des échanges, discussions et analyses développées 
par les stagiaires avec leurs hôtes, présentés selon un canevas permettant de donner un 
minimum d'homogénéïté aux textes. Les éditeurs ont souhaité toutefois maintenir l'originalité 
des propos, et des textes rédigés par les stagiaires, avec les inévitables limitations liées au trop 
court temps, et à l'immersion rapide dans un contexte, un pays et une langue que les stagiaires 
ne maîtrisaient pas. Ce document ne saurait être l'analyse exhaustive et rigoureuse des systèmes 
visités, mais bien plutôt l'image d'une vision de visiteurs partageant un intérêt commun. 

Gilberto Araujo, le traducteur du voyage et du document doit être particulièrement remercié 
pour les efforts qu'il a fait dans la plus parfaite dédication et gentillesse. 

Les participants à ce voyage d'étude souhaitent aussi remercier toutes les personnes 
rencontrées pour leur accueil, leur disponibilité et la grande qualité des échanges qui a marqué 
toutes les étapes de cette formation. 
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L'ASSOCIATION POUR LE 

DÉVELOPPEMENT DE LA RÉGION DE KAYA 

(ADRK) 

•.:.· '·,•:•. 

1. HISTORIQUE

L' ADRK, est née en 1967 à l'initiative d'un prêtre du diocèse de Kaya après la famine 

qui s'est abattue en 1966. L'association a été reconnue en 1972. C'est une ancienne association 
qui avait comme première vocation la diffusion du développement agricole basé sur 
l'augmentation de la production et l'aide aux villageois. Au fur et à mesure que l'association a 
évolué, l'épargne et le crédit ont été introduits. Les femmes dans ce SFD représentent 52% des 
bénéficiaires; leur intégration et leur formation a constitué un facteur important. 

Elle a un public cible de 12.000 personnes et elle est constituée fondamentalement par 
les villageois pauvres de la région. 

2. LES ACTIVITÉS

Les principales activités développées concernent 
• L'intégration de la femme;
• Le crédit donné aux groupes de villageois organisés;
• L' agro-écologie avec la gestion des terroirs villageois qui porte sur :

• - la conservation du sol;
• - des notions de zootechnie;
• - la sylviculture;
• - l'approvisionnement de l'eau.

Ces activités reposent sur une politique active de formation, liée au genre d'activité et passant 

aussi par l'alphabétisation: 

- la formation technique
- le transfert de compétence des agents de l' ADRK
- l'animation sur la philosophie du projet

3. LA STRUCTURE DE L' ADRK
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Deux niveaux de structures seront différenciés : la structure technique et la structure 
villageoise. La structure technique a un organigramme très compliqué (Annexe 1.1). 

4. L'ACTIVITÉ DU GROUPE LOCAL DE DÉVELOPPEMENT

Les objectifs de ces groupes sont : 

• -répondre des activités du village;
• - préparer le diagnostic des besoins de crédit du village;

Il est à noter que ce sont les membres du groupe qui proposent les activités qu'ils entendent 
développer. 

5. LES PRODUITS FINANCIERS

5.1. L'épargne: 

L'épargne individuelle bloquée, d'un montant de 25 % correspondant à la garantie, doit être 
déposée sur un compte d'épargne pour accéder au crédit. 

L'épargne individuelle est libre. Les dépôts à terme sont rémunérés à 5% annuels 
L'épargne collective est rémunérée à 1% par mois. 

5.2. Les types de crédit 

!.Crédit Agricole: taux d'intérêt apparent de 10% par an. 
-Crédit à long terme (10 ans)
-Crédit à moyen terme (3-4 ans)
-Crédit à court terme (au plus 12 mois).

2. Crédit scolaire, de 3 mois. taux d'intérêt apparent de 5%;
3. Crédit de jour de marché de 1 mois: taux d'intérêt apparent de 5%;
4. Crédit social de 6 mois: taux d'intérêt apparent de 1%.

N.B. : à l' ADRK il n'y a pas refinancement sur le marché national des capitaux. Des 
négociations sont toutefois en cours. 

5.3. Les conditions d'accès au crédit 

Les conditions pour la formation du groupe sont les suivantes : 
• - vivre dans la même région ou zone;
• - avoir des relations de confiance au sein du groupe;

· • - payer la cotisation sociale de 1. 000 FCF A;
• - payer la cotisation de 500 FCF A pour le carnet.

Les garanties sont de deux ordres 
• Garantie Sociale;
• Garantie Matérielle : 25% du montant sollicité.



-5-

5.4. Les activités financées 

1- Le crédit collectif est donné à un groupe de personnes qui développent des activités de lutte
contre l'érosion. Il est subventionné à 75%.

2-Le crédit pour les femmes est donné pour les activités de stockage de céréale et la fabrication
du savon;

3- Le crédit pour le programme de sécurité alimentaire national sont offert sans intérêts.

6. INSTITUTIONNALISATION

L' ADRK est institutionnalisée. Elle a cependant des difficultés à respecter le cadre de la 
loi, car les taux d'intérêt appliqués sont plus élevés que le plafond prévu dans la loi sur l'usure 
et crée donc une situation illégale. Il faut aussi noter qu'une grande partie du travail exécuté à la 
base par les membres n'est pas rémunéré. 
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Le Projet qui a permis l'implantation de CVECA dans la province de Soum a été visité 
le 27/11/98. Pour une bonne compréhension de ce système, lors de la 3mc visite, nous avons pris 
les contacts suivants 

1. La coordination du projet d'implantation des CVECA du Soum
2. La caisse de Crédit du village de Baog Pooré
3. L'association des caisses de crédit du village de Djibo

Ainsi nous avons synthétisé ce travail sous la forme suivante 

a - L'explication de quelques aspects du projet, une approche faite par le coordinateur du projet 
et ses collaborateurs ; 
b - Sur la caisse de crédit du village de Baog Pooré, qui a été faite par le président de la caisse 
et ses collaborateurs ; 
c - Sur l'association des caisses de crédit des villages de Djibo, qui a été faite par les membres 

1. DESCRIPTION GÉNÉRALE

Le projet présentement installé a démarré ses travaux en 1990, basé sur des recherches de la 
région, en s'inspirant d'un modèle qui s'est développé avec succès , avec de caisses en 
développement et fonctionnement dans le pays voisin le Mali - Bandiagara. 

Il a ensuite été menée des recherches préliminaires avec le CIDR, qui était implanté dans la 
région depuis 10 ans, travaillant dans l'amélioration de l'élevage, car la région est 
traditionnellement une région d'éleveurs. Le projet, profitant de l'organisation et de l'influence 
que le CIDR avait développé parmi les éleveurs, a w la mise en place des caisses de crédit de 
village facilitée. 

Le principe de la mise en place des caisses de crédit s'est basé sur l'expérience du pays voisin le 
Mali, où à cause d'un déficit de céréales chronique, la population s'est complètement tournée 
vers l'élevage avec. la traditionnelle habitude d'épargner leur argent en bétail et non en espèce. 
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Dans la région d'action du projet on rencontre les 4 principaux groupes ethniques du pays (les 
Mossis, les Peuls, les Rimaibés et les Fulcés) ; les activités pratiques du projet on débuté à la 
fin de 1993 avec l'ouverture de 8 caisses. Malgré leur installation depuis 1990, à cause de la 
complexité du milieu et de ses habitants, la croissance a été lente, avec des ouvertures et des 
fermetures de caisses. Aujourd'hui il y a 39 caisses. 

Face aux contraintes financières et d'encadrement, à la fin de l'année 1996 il y avait : 
• - 3 6 caisses de crédit
• - 6. 000 membres
• - dépôt de 52 millions de FCF A

- crédit attribué de 68 millions de FCF A

Parmi les membres, 41% sont des femmes avec une attribution égale en crédit. En 1996 a été 
remboursé à peu près 96% du crédit. 

En fin 1997, le projet a 6.000 membres avec 444 000 F C.F.A. de crédit ainsi qu'un volume 
d'épargne de 600 000 F C.F.A. Le statut juridique du projet est lié à celui de son opérateur, une 
ONG française, le CIDR. Le projet est financé par une ONG hollandaise, ainsi que par la 
coopération française à hauteur de trois millions de Francs Français. 

2. LES CARACTÉRISTIQUES DES CAISSES VILLAGEOISES

Les caisses du village sont le niveau où tout est traité et résolu. Ainsi, chaque caisse a ses 
propres normes de fonctionnement. 

Pour la mise en place d'une caisse villageoise, malgré les demandes, les points suivants sont à 
respecter: 
• une étude du potentiel du village ;
• l'animation pour une meilleure compréhension de ce qu'est une caisse de crédit;
• une bonne réceptivité des villageois ;

On peut alors passer à la phase suivante, les enquêtes, pour une prévision des résultats 
possibles, en contact avec d'autres services. Après la découverte du potentiel existant , avec le 
concours des villageois, on élabore le règlement intérieur. La principale différence de ce 
système c'est l'existence d'un travail de base qui est fait par le projet, plus la population et un 
règlement intérieur qui est défini par les bénéficiaires. Les critères d'adhésion aux caisses sont 
définis par les villageois, ainsi l'âge, le taux d'intérêt et l'admission des habitants des villages 
voisin, sont décidés par les villageois. 

Après la définition du règlement le village ou les villageois bâtissent la caisse et le projet aide 
avec les équipements suivants : porte, fenêtres, coffre, tables, bureaux, chaises etc. 

Les taux d'intérêts vont de 10 à 33% pour les dépôts à vue, et de 24 à 7_2% pour les dépôts à 
terme. Ces taux ont été mis en place avant la loi mutualiste. 
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Le Projet se préoccupe aussi de la formation et du recyclage des gérants, pour l'utilisation 
correcte des documents. La formation permanente est réalisée à tous les niveaux des caisses du 
réseau et est fait dans la langue locale. 

2.1. L'organisation des caisses 

La commission de gestion est établie après l'adoption du règlement intérieur. Elle est composée 
de 10 membres y compris le gérant. Elle assure la gestion de la caisse, prend les décisions en 
déterminant l'attribution de crédit, apprécie le travail du gérant, fait la sensibilisation sur 
l'importance des principes de fonctionnement de la caisse. Elle ne peut cependant introduire de 
nouveaux règlements, qui ne peuvent être avalisés que par l'assemblée générale. 

Après la formation de la commission et le choix du gérant, la caisse est ouverte et elle 
commence à fonctionner 
1. (Dépôt à vue), non rémunéré qui peut être pénalisé de 2% lors du retrait;
2. (Dépôt à terme), bloqué où pour effectuer un retrait le client doit attendre le délai établi

au préalable

La caisse commence à accorder le crédit lorsque le montant des dépôts atteint 200.000 F 
C.F.A. de dépôts à vue de l'ensemble de la caisse. Les demandes de crédit sont étudiées et
évaluées par la commission de gestion, sur la base du règlement intérieur

Avec l'ouverture du système, la commission doit analyser, avant d'accorder des crédits, les 
fonds disponibles par rapport aux crédit sollicités. Les dates d'accès au crédit sont liées au 
dépôt qui a été fait dans la caisse. Au delà des deux types d'épargne qui sont petits et qui sont 
bloqués, les crédit accordés ne sont pas volumineux, ils tournent autour de 1. 000 à 2. 000 F 
C.F.A. Tous les crédits qui ont été accordés, le sont à partir de l'épargne propre et non de
fonds venus de l'extérieur.

Comme les fonds ne répondent pas à l'ensemble de la demande, il y a une organisation des 
caisses avec l'association et de celle-ci à son tour avec la CNCA qui accorde un refinancement 
aux caisses ayant plus d'un an d'existence. 

2.2. Les risques et les garanties 

Pour éviter le risque de non remboursement, l'association se guide sur les critères suivants 
- il y a un nombre minimal de familles dans le village et qui ont des activités
rémunératrices ;
- les limites des crédits sont connues à partir des activités qui se développent du sein de
la famille;
- il existe une bonne unité entre les habitants du village ;
- la caisse est bien gérée ;
- les documents et registres sont bien tenus et gardés ;
- Il faut que moins de 15% du total de crédit accordés, pendant les derniers 12 mois, ne

soit pas en retard.
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Une fois que ces exigences sont remplies la caisse peut être refinancée de la manière suivante 
- le montant moyen de dépôts des 12 derniers mois, plus les fonds propres, sont
multipliés par 2 ;
- les refinancements sont analysés par l'assemblée générale, deux fois par an : en avril
pour créditer les fonds en Juin et en Novembre ou Décembre, pour les fonds qui seront
crédités en Janvier ou Février. Les crédits sont octroyés pour 12 mois. Cependant, pour
éviter les délais de remboursement 1 'association accorde de fait le refinancement sur 1 O
mois pour que, à son tour, l'association ne soit pas en retard par rapport à la CNCA

Cette période est longue si nous la comparons aux pratiques des autres SFD, car ils tiennent 
moins compte du milieu et contraintes des populations. 

Les taux d'intérêt de refinancement sont les suivants : 9% à la CNCA mais l'association 
demande 19% aux caisses. Les caisses accordent les crédits selon le taux fixé par les associés, 
pour cette raison ils sont très variés. 

Il est normalement admis que l'octroi de crédit se fait en contre partie d'une garantie matérielle 
(la garantie est gardée et si le remboursement n'est pas fait on saisie la garantie) 

La situation du Soum est rendue complexe du fait qu'il existe dans le Soum autour de 20 
organisations qui accordent le crédit avec de taux qui vont de 0% à 72%, à cause de 
philosophies différentes. Cela rend difficile l'homogénéité pour l'accord de crédit. Il y a des 
villages qui reçoivent des crédits de plusieurs organisations différentes et comme conséquence 
elle s'endettent parfois à 40 voire 60 millions de C.F.A. 

Ces villages honorent leurs engagements en cherchant des crédit avec d'autres organismes, mais 
avec les recherches effectuées dans la région, par les différents intervenants, on essaie de faire 
coïncider les dates de remboursement ; cependant cela pose un problème pour les villages. 

On peut souligner que le remboursement des crédits dépend 
- de celui qui est intéressé au crédit ;
- du rapport entre la personne et l'organisme qui accorde le crédit;
- les perspectives d'avenir de celui qui demande le crédit ;
- de la rigueur de l'opérateur de crédit.

3. LE RÔLE DU PROJET

On peut définir quatre rôles principaux au projet : 
- la diffusion des caisses villageoises ;
- l'identification du potentiel du village;
- le travail avec les villages (sensibilisation de la population par rapport aux caisse);
- la formation des gérants, des membres de la caisse.

Le but à atteindre pour les deux prochaines années est de 45 caisses. 
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Il apporte d'autre part un appui dans la négociation et joue un rôle dans le refinancement des 
caisses: 

- vérifie le droit du montant ;
- aide pour la demande de refinancement à la CNCA ;
- soutien aux caisses et à l'association pour accéder aux exigences bureaucratiques de la
CNCA dans l'élaboration des rapports financiers, bilans, etc.
- pour garantir l'impartialité au moment de l'obtention du refinancement, le projet
demande un audit pour la révision des comptes de l'association ;
- le projet aide dans les négociations avec le Ministère des Finances et dans
l'interprétation de toutes les lois;
- joue le rôle d'intermédiaire avec les autres acteurs qui travaillent sur le terrain.

Il se préoccupe d'autre part du contrôle: 
- de la qualité de la comptabilité ;
- enquête sur d'éventuels détournements

- vérifie la bonne ou mauvaise gestion des caisses. Une fois par mois le projet fait le
contrôle de la situation financière des caisses.

Le projet assure la formation permanente des personnes alphabétisées qui gèrent les caisses, 
dans leur langue maternelle dominante. 

Le projet est actuellement composé par un coordinateur, cinq animateurs, plus deux personnes 
qui ont été recrutées récemment à cause du volume de travail. 

Le projet va prendre fin d'ici deux ans, en laissant un service d'appui aux caisses villageoises. 
Le service d'appui aux caisses, qui sera composé d'une équipe de seulement trois membres, 
aura à fournir, au delà des tâches de gestion des ressources humaines, l'appui à la constitution 
de 52 centres de formation. Ce temps de transition est nécessaire pour que l'association puisse 
petit à petit de gérer toutes les activités que le projet a lancé. 

La grande interrogation est la possibilité de garder toutes les activités avec un service d'appui 
aux caisses de seulement trois personnes, et des moyens de transports insuffisants (3 motos). 

Les 3 animateurs qui travaillent déjà pour le projet ont été choisis et acceptés par l'association 
pour s'occuper des services à créer à partir de janvier 1998, où ils pourront évoluer vers une 
entreprise financière que soutiendront les caisses avec les activités spécifiques. Le capital 

financier du projet est de 3 millions de FF. 

4. LA CAISSE VILLAGEOISE DE BAOG POORÉ

Le projet appuie la caisse pour: 
- sécuriser l'épargne du village qui compte 118 membres;

- donner des crédits.
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Avec le projet, il y a l'assurance que leur besoin en argent qui, avant, était satisfait entre les 
villageois par emprunt, et n'était pas toujours disponible, est maintenant directement couvert 
par la caisse via son gérant. Les dépôts qui sont faits sont disponibles à tout moment. L'épargne 
est rémunérée. 

4.1. Les cotisations 

Pour devenir membre, un villageois paye 500 F C.F.A. par personne, alors que les habitants 
des villages voisins payent 1.000 F C.F.A. par personne, comme les émigrants. Les 
groupements paient 10.000 F C.F.A. Les associations, de 5-6 personnes, paient 1.000 F C.F.A. 
Les groupement peuvent gérer des fonds comme les membres peuvent avoir de comptes 
personnels 

4.2. Les dépôts 

L'épargne de 6 mois est rémunérée à un taux de 10% . L'épargne de 12 mois est rémunérée à 
un taux de 20% . Tous les comptes sont disponibles à tout moment avec un intérêt de 2% pour 
avoir 1.000 f C.F.A. La cotisation de 2% représente un fond de confiance. L'épargne minimale 
est de 50 F C.F.A. pour les comptes à vue et 25 F C.F.A. pour les épargnes bloquées. 

Au moment du premier dépôt le membre est obligé de désigner un mandataire, qui est la 
personne qui a accès au dépôt au cas de décès ou pour faire fonctionner le fond en cas 
d'absence du propriétaire. 

4.3. Les crédits 

Les crédits ont aussi deux durées : une de 5 mois avec un intérêt de 15%, l'autre de 10 mois 
avec un intérêt de 30%. Ainsi après un dépôt de 6 mois, le coût du crédit de 5 mois réparti en 
10% pour le fonctionnement de la caisse et 5% pour les fonds propres de la caisse. Pour les 
crédits de 10 mois les proportions sont de respectivement 20% et 10%. 

La caisse du village a bénéficié d'une subvention initiale en matériels et en documentation pour 
assurer un an de fonctionnement. La deuxième année le projet paye 50% des dépenses de 
documents et la caisse paie le reste, avec les intérêts qui sont perçus. 

Le travail de la commission et du gérant est bénévole. La caisse tient une assemblée par an lors 
de laquelle la commission est gratifiée avec 10% des intérêts nets, le gérant avec 30 % et 40% 
sont dépensés librement. 

Il existe quatre types de crédits 
• - le crédit animal le plus recherché par tradition ;
• - le crédit commercial (petit commerce, galettes, etc .. ) ;
• - le crédit social (Funérailles, fournitures scolaires, santé, etc .. ) ;
• - - d'autres crédits( agriculture, artisanat, tissage, etc ... ).
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4.4. Les procédures d'octroi de crédit 

Le membre qui n'épargne jamais, a droit a un seul crédit; si éventuellement il veut un deuxième 
crédit cela lui sera refusé. Le membre doit apporter une garantie le jour où il reçoit son prêt. Le 
crédit ne peut être accordé que par la décision du comité réunissant au moins trois membres 
présents. 
La demande de crédit est traitée sous la forme suivante 

- demande de crédit ;
- décision du comité de crédit ;
- crédit accordé ;
- la période de remboursement ;
- date de la demande ;
- le nom du bénéficiaire ;
- le nombre de membres ;
- l'objet du crédit ;
- le montant demandé et accordé ;
- la durée, garantie, autorisation, année ;
- la personne qui se porte caution ;
- le protocole de la réunion de la commission composée par les membres, avec la
décision finale ;
- remboursement, la période de carence et les intérêts et échéances pour le paiement.

4.5. Les pénalités pour les retards de remboursement 

Un mois à l'avance un rappel au bénéficiaire du prêt est fait par le gérant. Dans le cas de 
l'impossibilité de paiement, le bénéficiaire peut demander une période de grâce de 10 jours. 
Après les 10 jours, pour chaque jour de plus il paye 50 F C.F.A. S'il n'y pas de remboursement 
on saisie la garantie. Pendant la période de soudure, ou en cas d'infirmités, de situation difficile, 
la caisse sociale fait du crédit pour éviter la vente de biens précieux. 

4.6. La gestion de la caisse 

Le gérant a été choisi par les membres de la caisse. Il doit être alphabétisé et être une personne 
de confiance . Les autres membres aussi sont choisis par la confiance. Ils ont un coffre ; un des 
membres a la clé et l'autre le code. Le gérant connaît le montant en caisse chaque jour et les 
membre doivent connaître la situation financière. 

En ce moment le village a un encours de 20 crédits pour les animaux et 8 crédits pour le 
commerce. Dans la caisse comptant 49 membres, 11 ont des dépôts à terme d'une moyenne de 
257 000 F C.F.A., et seulement 30 ont bénéficié du crédit. Le volume de crédit a Baog Pooré 
est de 444 000 F C.F.A. Le premier refinancement à Baog Pooré a été de 1.244.000 F C.F.A. 
dont presque 600.000 était pour l'épargne. 
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5. L'ASSOCIATION DES CAISSES VILLAGEOISES

L'association a été créée en 1994 après l'installation des deux premières caisses, lorsque les 
membres se sont aperçus que les caisses avait des problèmes communs. L'idée est alors née de 
se joindre pour la recherche de solutions. Cela a aidé à éviter que les caisses vivent isolées. Les 
questions qui sont traitées par l'association peuvent l'être dans les villages ou dans les caisses. 

Les problèmes les plus communs sont : 
- le problème d'épargne (insuffisance de fonds- les membres vont au village pour
sensibiliser à aider dans ce cas) ;
- les problèmes de gestion, c'est-à-dire le retard de remboursement des crédits (ils
connaissent les causes à partir de la sensibilisation) ;
- les problèmes d'adhésion - aller sur le terrain, et faire comprendre les avantages des
caisses villageoises ;
- la sensibilisation : du fait qu'elles sont récentes les caisses ont besoin que les gens
comprennent leur rôle et pour éviter plusieurs problèmes ( délai, refus de payer,
refinancement, droit au crédit, etc .. )

Au delà de ces points, l'association étudie la possibilité de refinancement, en suivant les critères 
suivants: 

- être membre de l'association ;
- avoir démarré les activités depuis un minimum de 12;
- la bonne conservation des documents faite par le gérant ;
- avoir un montant assez élevé de dépôt est très important ;
- s'engager en déposant 10% de la somme demandée du refinancement;
- être à jour avec la cotisation.

Ces critères ont été établis au cours d'une assemblée générale et les crusses y étaient 
représentées par le président et le gérant. 

5.1. Les cotisations pour l'association 

Elles servent à couvrir : 
- l'indemnité de transport pour les réunions mensuelles. Les membres se réunissent une
fois par mois, le 15 du mois. Ce jour tous les problèmes de fonctionnement et
d'adhésion sont discutés.
- les déplacements aux 2 assemblées générales de l'année.
- les déplacements à la capitale pour débloquer l'argent, les voyages de recherche, etc ..

6. CONCLUSION

Au commencement l'objectif était de donner du crédit à la population, en développant des 
habitudes d'épargne. Ils s'assurait aussi contre l'incendie, le vol, etc. Le CVECA s'est implanté 
d'une façon décentralisé avec des fonds propres créés par l'épargne collectée par les caisses. 
Les premiers financements sont assurés par le projet mais les bénéficiaires contribuent aussi 
dans la construction des édifices ou le fonctionnement des caisses, avec des moyens locaux. Le 
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projet les soutient avec du matériel comme : Porte, fenêtres, coffres, tables et formation 
actualisée. Ils assurent son implantation en faisant des recherches pour savoir quels sont les 
activités fondamentales des villageois, en passant par la sensibilisation et la mobilisation une fois 
que d'autres ONG installés sur le terrain donnait crédit et que plusieurs villageois n'avait pas de 
possibilité de rembourser à cause de la coïncidence des jours de paiement. 

L'étape fondamentale de développement a été celle des recherches réalisées avant 
l'implantation du système. Le système a eu une évolution car sa population cible était assez 
nécessiteuse, et a perçu le crédit comme une manière de diminuer la pauvreté et de permettre 
son développement économique et social. Avec le système implanté les objectifs du projet ont 
connu une certaine évolution, dans la mesure où ils ont créé des conditions, surtout financières, 
pour la survie de la population. Comme étape de transformation à venir, c'est 
l'institutionnalisation du système (Association) comme le passage du projet en société de 
prestation de service. 

Bien qu'étant un système plus récent que les autres, il faut mettre en exergue le fait que quelque 
chose se fait au sein de la population. Malgré les insuffisances il y a eu beaucoup de 
concordance dans les informations qui nous ont été données à différents niveaux : caisse 
villageoise de Baog Pooré; association des caisses de Djibo et coordination du projet CVECA, 
CIDR. 

Les actions de formation, développées localement, avec des formateurs locaux et en langues 
locales permettent à ceux qui sont formés l'acquisition d'un niveau à la hauteur de leur besoin; 
cela est fait en formation continue. 

Il reste cependant des grandes interrogations sur 

- la fin du projet dans 2 ans ;
- sa transformation en agence de prestation de service ;
- la réduction du personnel, entre animateur etc ..
- l'ouverture de nouvelles caisses, cela signifie un plus grand volume de travail;
- des moyens assez précaires de transport pour coiffer toute la région ;
- le paiement de ces services par les bénéficiaires ;
- l'assurance des activités et la transformation des services en agence de financement.
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Suite aux sécheresses successives au nord du Burkina Faso, la population rurale s'est 
appauvrie davantage, surtout les éleveurs et les villageois qui parfois se sont retrouvés 
dépourvus de moyens de subsistance. 

L'étude réalisée par les chercheurs du CIRAD et de l'INERA sur le problème a conclu que les 
populations avaient besoin d'être soutenues par rapport à leurs activités productrices, ce qui a 
conduit l'équipe de recherche à proposer l'élaboration d'un projet de crédit adapté aux besoins 
des villageois. 

Avant la mise en place du système, il y a eu une enquête de courte durée et immédiatement 
suivie d'une phase d'expérimentation en offrant un crédit. La première expérimentation a 
commencé avec 60 membres (30 femmes et 30 hommes). Pendant le développement du projet il 
y a eu une étroite liaison entre la recherche et le développement avec comme résultat un 
accroissement du nombre de clients et de régions couvertes. 

Au PPPCR le public cible est très pauvre, sans capacité d'épargne conséquente, ce qui a amené 
le système à utiliser des fonds de l'extérieur (argent froid). 

1. ETAPES DU DÉVELOPPEMENT

1980 - 1988 - Recherche de l'INERA et du CIRAD. Avec la création du Projet de crédit, 
l'INERA qui considérait qu'il dépassait sa vocation agricole s'en est détachée. D'autre part, le 
CIRAD n'avait pas d'identité juridique au Burkina Faso, c'est pourquoi il a été créée 
l'Association Sahel Action en 1988. 

Pendant une période de 3 à 4 ans le PPPCR a connu une phase de développement très lente. 
Jusqu'à 1990, phase d'expérimentation, il comptait 3.000 clients. De 1992 à début 1993, le 
nombre de clients est passé à 10.000 clients. 

De 1993 à 1994, il y a eu une réorganisation visant à transformer le projet en une institution 
financière, avec pour objectif d'assurer l'équilibre financier. Pour cela il fallait une augmentation 
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de la productivité, c'est-à-dire, augmenter le volume de crédit, le nombre de clients et parvenir 
à de plus grands mouvements de crédits. 

En conséquence de cette réorganisation, de 1994 à 1996, il y a eu un accroissement du nombre 
clients de 10.000 à 30.000 parallèlement à une augmentation du nombre de provinces touchées. 

Avec cette évolution, et pour des raisons juridiques, la CNCA est devenue, en tant que 
refinanceur, un partenaire privilégié du PPPCR. Une partie de la ligne de crédit provient de la 
Caisse Française de Développement (CFD). 

• Nombre de clients est de 30.000;
• Montant minimal de crédit: 5.000;
• Volume de l'épargne : 300 000 US$;
• Nombre d'employés: 80 personnes

Sur la période 1993 - 1996 

1- Les subventions de la CFD
Quatre (4) Millions de US$:

• L'assistance technique : 400.000
• Les activités expérimentales : 100.000
• Le fonctionnement: 3.200.000 US$ (salariés+ équipements = etc.)

2- Les emprunts (à la CNCA) :
1993 : 400.000 us$ 
1995 : 1.000.000 
1997: 2.000.000 

----> avant la dévaluation 
----> après la dévaluation 

En 1994, SAHEL ACTION, d'association devient ONG. 

2. SYSTÈME DE GESTION ET INFORMATION

2.1. L'organisation financière: 

CFD--------> CNCA------>PPPCR----->Population décapitalisée 

1. CFD : La Caisse Française de Développement a accordé un fond de développement à la
CNCA sans intérêt.
2. La CNCA - Caisse Nationale de Crédit Agricole donne de crédit au PPPCR au taux

d'intérêt de 9%. 
3.A son tour, le Projet de Promotion de Petits Crédits Ruraux accorde des crédits à la
population démunie au taux d'intérêt de 24% soit 10% pour la CNCA, 12% pour le
fonctionnement du PPPCR et 2% pour le fonds social.
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Obs : La CNCA est une banque classique qui ne s'occupe pas directement et 
individuellement, des paysans car ceux-ci n'offrent pas de garanties au moment de recevoir le 
crédit. Elle travaille plutôt avec des gens déjà organisés, connus, qui sont capables de satisfaire 
collectivement à leurs conditions du crédit. 

Cette banque (CNCA) appuie l'activité agricole en donnant du crédit pour les équipements tels 
que charrues, charrettes, engrais et insecticides agricoles. Pour l'agriculture, la CNCA finance 
essentiellement les villageois qui se consacrent à la culture du coton. 

2.2. Les différents niveaux hiérarchiques : 

Conseil de Projet (CP) : 

UC--------> 
RP--------> 

CC--------> 
GS--------> 

CNCA 2 membres, SAHEL ACTION 1 membre; CFD 1 
membre, CIRAD : 1 membre. 
Directeur Unité Centrale 
Responsable de la Province 
Responsable de Comité de Crédit 
Responsable de groupe solidaire 

Le CP est l'organe stratégique du PPPCR qui définit les orientations et s'assure de la bonne 
application de la stratégie définie. 

L'UC : l'Unité centrale est responsable de la formation, de la gestion de ressources humaines, 
de la direction en général et des services administratifs et financiers en particulier. Il y a aussi 
le service du réseau qui s'occupe du réseau de provinces. Il est aussi l'organe de traitement 
des informations provenant des directions provinciales. 

Le responsable de la province a pour mission la collecte et le traitement des données qu'il reçoit 
des villages au travers des agents de crédit. Il est aussi responsable pour l'extension du 
réseau de crédit. L'équipe de la province est composée comme suit: 

-Le Responsable de la Province
- Les agents de terrain
- Le comptable
-Le gardien

L'agent de crédit est le lien entre le village et la structure provinciale. Il est le responsable de la 
sensibilisation, de la collecte des informations. Chaque agent, en général, travaille dans une 
douzaine de villages et avec environ 600 clients. Il fait la prévision ou la programmation de ses 
activités sur toute la région qui relève de sa juridiction 

CC: c'est un organe du village, composé par deux (2) personnes ou trois, élues dans le village 
parles bénéficiaires du crédit. 

Obs : Dans ce système au fur et à mesure que nous quittons la base pour monter vers la 
structure supérieure les informations sont plus limitées; par contre dans sens le contraire il y a 
un plus grand volume d'informations. 
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2.3. La situation actuelle du système d'information 

La comptabilité manuelle permet d'identifier: 
• Un compte pour un crédit hebdomadaire
• Un compte pour un crédit mensuel
• Un compte pour un crédit central
• Un compte pour un crédit Cx.

Il y a maintenant une séparation du capital (K) + intérêt (I). 

L'évolution prévue, et respectée à cette date, du système de gestion est la suivante 

1996 / 1997 Comptabilité manuelle 

1998 / 1999 Informatisation par comité de crédit 

2000 Informatisation par client individuel 

A partir de 1998 la comptabilité sera informatisée, ce qui permettra le smv1 
hebdomadaire. Le premier pas a été d'abandonner une conception globale pour une conception 
individuelle. 

L'évolution prévue, et respectée à cette date, du système d'information est la suivante : 

1996 / 1997 Tableur (QPRO) 

1998 / 1999 Syst. de gest. de base de donnée. (ACCESS) 

2000 Système intégré à la comptabilité 

Progressivement il est prévu d'atteindre l'informatisation intégrée du système 
d'information sur la base de la comptabilité. 

3. LE FONCTIONNEMENT DU P.P.P.C.R

Le PPPCR est un projet qui a été conçu pour appuyer les personnes les plus pauvres 
dans les zones rurales, sans accès au crédit de la part du système bancaire classique. 

3.1. Les conditions pour l'installation du PPPCR 

1. L'existence d'un public cible en situation d'extrême nécessité mais sachant exercer une
activité économique (rémunératrice) avec la possibilité d'écoulement.

2. L'existence de la solidarité entre les gens du village. Nous mettons en relief les aspects
suivants:



1. Possibilité économique
2. Possibilité Technique
3. L'aspect social.
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3. L'existence d'une source externe de financement pour le démarrage de l'activité de crédit.
4. La présence d'agents locaux du projet qui connaissent la réalité locale.

Après l'explication des objectifs du projet à travers de questions comme (Qu'est-ce que le 
crédit ?, Qui peut avoir accès au crédit?, Pourquoi le crédit? Quand et comment obtenir le 
crédit ?) les premiers clients sont sensibilisés pendant 2 à 3 mois, puis organisés en petits 
groupes de 3-6 personnes. Ils élisent un responsable pour chaque groupe solidaire ainsi que 
deux ou trois responsables qui forment le comité de crédit du village. 

Au PPPCR les informations rendues par le comité de crédit sont collectées par l'agent de crédit 
qui les envoie à la direction de l'UP. Le responsable de la province, après avoir analysé et traité 
les données les envoie à l'unité centrale. Cette structure, après les avoir analysé, envoie le 
document au Conseil de Projet. Au PPPCR les responsables du comité de village ne sont pas 
rémunérés. 

4. PRODUITS FINANCIERS : LE CRÉDIT ET L'EPARGNE

4.1. Les crédits du PPPCR: 

4.1.1. Les activités financées: 

Le petit commerce, le stockage de céréales, l'embouche et l'artisanat. 

4.1.2. Modalités de remboursement: 

Les modalités de remboursement (taux d'intérêt, fréquence, temps de carence ... )sont liées au 
genre de crédit sollicité 

4.1.3. Le montant du crédit: 

Les valeurs du crédit sont liées à l'activité dont le financement est demandé et à la génération 
du crédit: 

• Valeur Minimale : 5. 000 FCF A
• Valeur Moyenne: 32.500 FCFA
• Valeur Maximale: 200.000 FCFA

4.1.4. Les problèmes spécifiques aux crédits 

• Dans une première étape le crédit donné aux hommes n'était pas bien remboursé, raison pour
laquelle leur proportion a baissé;

• Les crédits étaient détournés de leur objectif productif pour l'exercice d'activités qui n'étaient
pas rémunératrices ou qui étaient risquées.

• L'Etat a dans le passé effacé de nombreuses dettes, amenant les hommes à ne pas faire de
gros efforts de remboursement. C'était l'Etat qui subventionnait les pertes.
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4.1.5. Les types de crédit 

1. Le crédit hebdomadaire : ( cycle-court) activité réalisée entre 2-3 jours - « remboursement
Hebdomadaire pendant un an. Le taux d'intérêt apparent est de 12%, alors que le taux
d'intérêt réel est de 24 % ..

2. Le crédit céréale , qui est accordé en octobre au moment de la récolte, aux gens qui se
consacrent au stockage de céréales pour vendre au moment où la demande est la plus forte
(mai / juillet). Ce crédit est remboursable en 3 échéances :
• Mai 1/3 du capital et l'intérêt
• Juin 1/3 du capital;
• Juillet 1/3 du capital.

3. Crédit d' embouche ovine : Crédit pour 6 mois. Le remboursement est unique. Le taux
d'intérêt apparent est de 12%.

4. Le crédit maraîcher et <l'embouche bovine et de financement de l'artisanat sont en
expérimentation.

Les coûts totaux du crédit pour l'équilibre financier du système (l'approche théorique) doit 
couvnr: 

1 - Les coûts des ressources monétaires; 
2 - Les coûts de transaction; 
3 - Les coûts du risque ( spécifique à chaque situation) 

Au PPPCR il n'y a pas de garantie matérielle, il n'y a pas non plus d'épargne et à cause de cela 
le coût du risque est plus grand. Le coût de la transaction est plus élevé car le système va à la 
rencontre du client. Les clients ont accès au crédit des commerçants. Malgré cela, ils adhèrent 
au PPPCR à cause de la facilité d'accès à ses services. 

4.2. L'épargne : 

Le public cible du PPPCR a des capacités d'épargne, mobilisées à hauteur de 20 % des crédits 
octroyés sous forme d'épargne bloquée. 

4.3. Les conditions d'accès au crédit 

1. Avoir une activité rémunératrice maîtrisée;
2. Etre résident dans le village où le crédit est pris;
3. Etre majeur et marié;
4. Etre accepté par le comité déjà formé;
5. Déposer en épargne 20 % de la somme sollicitée;
6. Cotiser 2% pour le fond d'assurance décès;
7. Accepter de se porter solidaire de son groupe.

4.4. Le pourcentage de retard de paiement au moment du remboursement 

Tout crédit est un risque, car il est lié aux conditions dans lesquelles il_ est fait. Par exemple 
pour le choix du village, il faut tenir compte des activités économiques (rémunératrices) des 
possibilités de transport et de commercialisation des produits. 
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Au PPPCR le crédit n'est pas donné en nature mais en espèce. Au cas où il y a un retard au 
remboursement, il existe, en principe, une loi de pénalité mais qui est appliquée jusqu'en 1997. 
Lorsque les groupes d'un village n'honorent pas leurs engagements, si le comité de crédit du 
village ne trouve pas de solution, alors le village est suspendu des activités de crédit. 

Un autre facteur de risque est le cumul des fonctions financières et d'appui technique. Dans ce 
sens, un agent du PPPCR Un même agent ne doit pas exercer les deux fonctions .. 

L'évolution des taux de remboursement peut être assez fortement corrélés aux rythmes 
d'expansion. Les causes qui peuvent être identifiées sont: 

•Internes: gestion, système d'information;
!I La concurrence;
• L'implication des clients dans le système.

Quand un retard existe la pression sociale n'est souvent pas suffisante. Il est très 
important dans ce cas, de d'informer le client le total de son retard sans avoir besoin de se baser 
dans le valeur du groupe. Les retards, dans le système non informatisé de suivi mensuel, sont 
donnés généralement par une déclaration de l'agent de crédit. 
5. LA PROBLÉMATIQUE DU CRÉDIT AGRICOLE

Le crédit à la production agricole est très polémique à cause des conditions climatiques 
de la région qui ne favorisent pas le bon développement des cultures. 

6. L'A VENIR DU PPPCR

Le PPPCR vit actuellement une situation de transition avec un conseil du projet (CP), constitué 
par: 
• 02 membres de la CNCA
• 01 membre du Sahel Action
• 01 membre de la CFD
• 01 membre du CIRAD

A terme, le PPPCR devrait évoluer vers une configuration d'entreprise : les organisations 
intéressées prendront des actions. 

CNCA + D'autres banques intéressées 
SAHEL ACTION + Autres ONG ou industriels locaux 
CFD (?) + Solidarité lnternacional (fondations, Silli ... ) 
En ce qui concerne la place des clients dans le système, deux possibilités d'évolution peuvent 
être envisagées : 

- une évolution des comités de crédit en associations de crédit, pouvant se fédérer au
niveau provincial;
- une évolution des comités de crédit en sociétés de caution mutuelle.

La situation transitoire pourrait être facilitée par la création de cieux structures : un 
établissement financier pour les antennes aujourd'hui mûres, et rentables, et une ONG pour la 
poursuite du développement du réseau, avec éventuellement la tâche de développer de 
nouvelles expérimentations ou de maintenir des unités structurellement déficitaires .. 
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Les premières expériences des Caisses Populaires datent de 1972 à l'initiative d'une ONG 
canadienne: SDID (Société de Développement International Desjardins) qui rriettait en place un 
programme d'animation et sensibilisation auprès de groupements villageois dans la province de 
Bougouriba au sud du Burkina Faso. 

Il y avait aussi les expériences développées au Ghana, pays limitrophe au sud, qui ont servi de 
référence pour la conception du système, à un moment où la zone souffrait de sécheresses 
successives, laissant ainsi les populations dépourvues de moyens de survie. Cette situation 
s'empirait encore du fait qu'aucun service d'appui gouvernemental ou non-gouvernemental 
n'existait. Dans ce sens, l'objectifinitial était de mettre en place un outil qui puisse permettre de 
réduire la pauvreté. 

La formule adoptée à ce moment s'inspirait du modèle de coopérative d'épargne et crédit qui se 
développait déjà en Europe et au Canada depuis plus d'un siècle et dont les principes sont basés 
sur deux (2) règles 

- l'épargne préalable au crédit
- l'égalité entre les membres.

Les coopératives qui ont été formées à ce moment étaient sous la tutelle du Ministère de 
l' Agriculture. 

La collaboration des canadiens a été fondamentale pour le démarrage du système que ce soit 
dans sa conception ou dans la mise à la disposition de fonds importants, puisqu'en vérité pour 
une population complètement démunie, il était impossible d'accorder le crédit à partir de leur 
épargne. 

1.2. Les grandes étapes du développement du RCPB 

1° étape (1972 - 1987): pendant 15 ans, le système s'est développé dans une région limitée qui 
a servi de "laboratoire"de recherche et d'analyse. Pendant cette période presque toute la gestion 
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se trouvait entre les mains des canadiens, de la base jusqu'au sommet. 

Jusqu'en 1987 le système comptait 11 caisses populaires qui formaient une union régionale sur 
laquelle s'est développée tout un processus de mobilisation et sensibilisation des populations 
sur le besoin d'épargner, facteur fondamental pour l'implantation d'une institution auto
suffisante d'épargne et de crédit. 

Selon M. OUEDRAOGO Alpha, Directeur Général du RCPB, les 15 années ont servi 
d'apprentissage dans la recherche des outils de la lutte contre la pauvreté. "Nous avons appris 
que pour lutter contre la pauvreté, il est nécessaire d'avoir de l'argent, mais à ce moment cela 
était difficile, alors nous avons privilégié surtout la recherche de la connaissance des réalités 
locales". 

2° étape (1987 - 1995) - Cette étape se caractérise par la réorientation du système dont les 
objectifs ont été centrés sur l'auto-financement et la totale dévolution de la gestion des 
canadiens aux burkinabé. A priori deux (2) aspects se dégagent : Le premier comme un besoin 
économique, la deuxième comme une appropriation. Pendant cette phase il y a eu une recherche 
d'une autonomie effective autant du point de vue financier (l'ouverture de caisses dans les 
zones urbaines) que du point de vue de l'appropriation de la gestion globale par les burkinabé 
pour la définition des politiques. 

L'ouverture de caisses dans les zones urbaines a eu comme objectif la mobilisation de 
ressources financières en milieu urbain puisque c'est là que se trouve la plus grande masse 
monétaire qui, une fois mobilisée, peut favoriser le développement des zones rurales. Pendant 
cette phase le système a connu une croissance significative, passant de 11 à 50 caisses. 

2. LA SITUATION ACTUELLE

2.1. La fiche technique 

Le RCPB compte actuellement 100.000 membres, un volume d'épargne d'un demi milliard de 
FCF A et 3,5 milliard FCF A en crédit (I USD = 616 FCF A). Le nombre d'employés en moyenne 
est de 16 personnes par caisse. 

2.2. L'organisation du système: 

Le RCPB présente une structure organisationnelle à 3 niveaux : 
- les caisses populaires, la structure de base qui regroupe un ou plusieurs villages.
- une union régionale qui regroupe plusieurs caisses populaires.
- la fédération, structure nationale, qui coordonne et oriente la politique d'action.

Chaque niveau organisationnel du système a ses fonctions spécifiques : 
- les caisses populaires ont la tâche de collecter et de distribuer 1: épargne et le crédit à
leurs membres (ceux qui ont un compte épargne et peuvent recevoir un crédit);
- les unions régionales appuient les caisses en matière de gestion, contrôle et distribution
d'épargne (il y a 5 unions);
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- la fédération s'occupe de l'inspection financière, la formation, la communication, la
définition des politiques et de la représentation nationale et internationale. (Cf
organigrammes à la fin du document).

Les différents organes qui composent les caisses et les unions et par conséquent la fédération 
ont des fonctions spécifiques 

-à l'Assemblée Générale revient la tâche de définir les lignes d'orientation et prendre les
décisions;
- le Conseil d' Administration est responsable du suivi des activités journalières, il élit le
directeur et élabore les rapports d'activités;
- le Comité de crédit a la fonction d'analyser les demandes de crédit, de les approuver
ou non et de suivre les remboursements;
- le comité de contrôle est responsable de la vérification de tous les documents, le suivi
de l'application des décisions prises par l'assemblée générale et peut recommander au
conseil d'administration de convoquer une assemblée extraordinaire.
- quant aux services, ils ont la mission de traduire les objectifs en activités et résultats.

Les membres des différents organes, depuis les caisses jusqu'à la fédération, ne sont pas 
rémunérés. Les salaires des techniciens des services sont établis en fonction des fonds provenant 
de l'application des intérêts et sont très inférieurs à ceux des banques classiques. 

Par rapport aux prises de décisions, il y a une tendance à centraliser le pouvoir au niveau de 
l'Union et de la fédération, ce qui fait des caisses des structures dépendantes des orientations 
supérieures et non des structures autonomes. Ce fait est d'une certaine manière compréhensible 
si nous nous rendons compte de la taille du réseau qui pendant les dernières années a connu une 
croissance considérable. 

Encore par rapport au système d'organisation du réseau, pendant les derniers temps, il a été 
ajouté un autre niveau des caisses de base : les caisses villageoises aussi désignées par 
"quatrième dimension"qui sont apparues comme un outil d'appui aux catégories sociales 
défavorisées en particulier les femmes; à cause de la situation d'extrême pauvreté dans laquelle 
elles vivent. Elles ne peuvent offiir aucune garantie sous forme d'épargne, et finissent par être 
exclues de l'accès aux caisses populaires. Le fonctionnement d'une caisse villageoise est basée 
sur la solidarité traditionnelle. 

2.3. Les produits financiers 

Les principaux produits financiers sont l'épargne et le crédit. En ce qui concerne l'éparg�e il y a 
deux modalités 

- dépôt à vue, disponible à n'importe quel moment;
- dépôt bloqué, rémunéré à 1,5% par an.

L'épargne préalable est une base du système, basé sur le principe de l'argent chaud (l'argent 
résultant de l'épargne locale et réinvesti sous forme de crédit). Avant de pouvoir attribuer le 
crédit il faut mobiliser un volume suffisant d'argent. Dans les zones 1:1rbaines beaucoup de 
fonctionnaires et d'autres travailleurs recourent aux services des caisses populaires soit pour 
des raisons sécurité ou soit parce qui ils n'ont pas accès aux banques classiques à cause de leur 
petite épargne. 
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En ce qui concerne les crédits, il y a une gamme d'activités qui sont financées ; plus 
précisément les types suivants : 

- crédits de consommation (l'avance de salaires, dépenses sociales comme baptêmes,
mariage, santé, éducation, funérailles, mobilier et véhicule);
- crédit agricole (semences, engrais et équipements);
- crédit d'habitat (achat de terrain, construction et réhabilitation);
- crédit commercial;
- crédit communautaire ( groupes solidaires spécialement chez les femmes).

La durée des crédits varie d'un (01) à cinq (5) ans selon la spécificité de l'activité à financer: 
consommation (1 an), agriculture (5 ans), crédit communautaire (1 an). 

Le taux d'intérêt annuel est de 10% et il est uniforme pour tous les produits agricoles proposés. 
Néanmoins, à ce taux il faut ajouter 2% dont la moitié (1%) pour la caution et l'autre moitié 
pour le fond social, ce qui fait un total de 12%. 

Les conditions d'accès exigées sont 
• Avoir épargné comme membre pendant moins 4 mois;
• Avoir comme dépôt au moins 25% du montant demandé comme crédit;
• Avoir contribué avec 1. 000 FCF A au commencement;

Division des 1. 000 FCF A : 
• 500 FCF A pour le fond social;
• 250 FCF A pour le carnet;

• 250 FCF A comme participation au coût local;
• Présenter une garantie matérielle;
• La caution solidaire;

Le client qui demande le crédit doit présenter encore un dossier avec la description du type 
d'activité, les ressources nécessaires et d'autres éléments qui permettront au comité de 
crédit de prendre la décision d'accorder ou de refuser le crédit. 

Par rapport aux volumes de crédit à octroyer les caisses ont la compétence d' approuver jusqu' 
à 3.000.000 FCFA, les Unions jusqu'à 10.000.000 FCFA et au dessus de ces montants le 
dossier est envoyé à la Fédération. Actuellement les montants moyens varient entre 250.000 
et 300.000 en zone rurale et 500.000 et 600.000 en zone urbaine. 

Le niveau de remboursement est autour de 95%. Lorsque le client se retrouve en situation de 
retard par rapport aux échéances, il a encore 45 jours pendant lesquels 3 lettres 
d'avertissement lui sont envoyées. A la fin de cette période les mesures nécessaires sont 
prises auprès des avocats du réseau en vue de récupérer la garantie matérielle présentée au 
moment de l'attribution du crédit. Aucun cas n'a été cité où cela été réalisé. En réalité , la 
garantie dans ce système comme dans les autres systèmes financiers décentralisés est basée 
sur la caution solidaire où la pression sociale dans les groupes joue un rôle important pour le 
respect des échéances de remboursement. 
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2.4. Système de gestion et d'information 

Au niveau des structures de base (les caisses populaires) la gestion se trouve entre les mains des 
salariés qui effectuent toutes les opérations relatives à l'épargne et au crédit, la mise à jour des 
documents et de toutes autres informations afférentes aux activités des caisses. 

Le 20 de chaque mois les caisses envoient les informations (Bilans) aux Unions qui les 
enregistrent dans un rapport général qui, à son tour, est renvoyé aux caisses. Chaque trimestre 
les Unions envoient à la Fédération un rapport d'activités. A son tour la Fédération doit 
élaborer une synthèse qui est envoyée à chaque Union régionale. 
Tout le système de gestion et d'information est encore manuel, excepté à la Fédération. Les 
caissiers utilisent une série de fiches d'enregistrement des clients pour le contrôle des différents 
produits financiers. Pour l'avenir il est prévu l'informatisation du système. 

2.5. Formation 

Les activités de formation s'adressent principalement aux responsables et techniciens avec 
l'objectif d'augmenter leur compétence en matière de gestion. Il existe aussi des actions 
d'éducation communautaire surtout auprès des groupements féminins. 

3. LA PÉRENNISATION /INSTITUTIONNALISATION

D'abord le système a été créé dans le but de créer un outil de développement pour les 
populations, basé sur leur propre épargne sans que la pérennisation ou l'institutionnalisation 

ne soient envisagée ou considérée comme prioritaires. Cela se confirme car c'est seulement 
après 15 ans que le système a été réorienté vers un avenir sous une forme de gestion 
d'entreprise 

Présentement le système est bien implanté dans presque en 18 Provinces soit en zones rurales 
ou soit en zones urbaines et a gagné la confiance de ses clients / associés et ils travaillent 
déjà avec la perspective de devenir une banque mutualiste régionale. 

Le discours par rapport l'équilibre financier est souvent moralisant surtout pour les caisses 
urbaines, parmi lesquelles plusieurs ont atteint l'équilibre qui est le point de départ pour une 
autosuffisance. Dans l'ensemble du système presque 75% des coûts des services sont 
couverts avec les fonds provenant des intérêts et 25% provient de l'ONG canadienne. 

Par rapport à l'institutionnalisation, le cadre juridique actuel adopté par rapport aux systèmes 
financiers décentralisés apparaît bien favorable aux RCPB, en comparaison avec d'autres 
systèmes, peµt-être parce que les canadiens ont secondé l'UEMOA dans l'élaboration de la 
loi récemment approuvée (1994). 

La formation du personnel salarié aussi bien que des clients/associés c9nstitue un des points 
forts de l'institutionnalisation et nous avons remarqué que la volonté de croître est 
unanimement partagée par les employés des caisses des villages. 
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Le cadre général de l'institutionnalisation permet la participation à trois (3) niveaux: 
1. La participation des associés à travers des assemblées générales au niveau des caisses qui
englobe tous les clients associés.
2. La participation des élus à travers de l'assemblée générale qui élit le conseil
d'administration, le comité de crédit et le comité de contrôle et à ce niveau le travail n'est
pas rémunéré.
3. La participation des salariés qui ont pour fonction d'exécuter et d'administrer
effectivement le système.

A cause de sa forte implantation et à la qualité de ses ressources humaines le RCPB a la 
prétention de devenir leader dans le système financier décentralisé au Burkina. 
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La Caisse nationale de Crédit Agricole est une banque créée en 1980 avec pour objectif de 
répondre aux besoins de financement du secteur rural. Elle a démarré ses activités avec un 
capital social d'environ 2 millions de dollars US. 

Au commencement la CNCA avait toute ses structures de fonctionnement centralisées dans la 
capitale du pays et pendant cette phase l'attribution des crédits était effectuée par les services 
régionaux du ministère de l'agriculture. De cette manière, il était difficile de contrôler 
effectivement le travail sur le terrain et il y avait de sérieux problèmes avec les remboursements 
des crédits. 

En 1986 la CNCA a ouvert des agences dans certaines régions du pays et compte aujourd'hui 6 
agences autonomes et 10 bureaux rattachés au siège. 

2. L'OBJECTIF

L'objectif de la CNCA est de promouvoir le développement rural, surtout en matière de 
production agricole, forestière et d'élevage et animal mais aussi de pêche, d'artisanat, d'habitat, 
d'infrastructure et de la commercialisation de produits issue de ces activités. 

3. LA STRUCTURE ORGANISATIONNELLE ET LES PRINCIPAUX 

ACTIONNAIRES 

La structure organisationnelle de la CNCA comprend 
Un conseil d'administration: 

Les principaux actionnaires sont l'Etat, la BCEAO (Banque Centrale des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest), le BOAD (Banque Ouest Africaine de Développement), la CFD ( 
Caisse Française de Développement) , la CSPPA (Caisse de Staoilisation des Prix de 
Produits Agricoles) et la BFCI (Banque pour le Financement du Commerce et des 
Investissements). 
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La répartition du capital social entre les actionnaires pendant l'année de 96 a été la 
suivante: 

Etat: 
BFCI: 
CSPPA: 

921.000.000 FCFA 
184.210.000 FCFA 
184.210.000 FCFA 
736.840.000 FCFA 
736.840.000 FCFA 
736.840.000 FCFA 

BCEAO: 
BOAD: 
CFD: 

TOTAL: 3.500.000.000 FCFA 

(Source: Rapport d'activité, exercice 1996) 

2. Une Direction Générale :
• Directeur
• Directeur Adjoint
• Secrétaire Général
• Direction Financière
• Direction du Crédit
• Direction Administrative

4. LES ACTIVITÉS FINANCÉES PAR LA CNCA

26,32% 
5,26% 
5,26% 

21.05% 
21,05% 
21,05% 

100,00% 

Les différents secteurs financés par la CNCA sont l'agriculture, l'élevage, l'agro- industrie 
(transformation moderne des produits agricoles) mais aussi l'artisanat rural, les activités 
rémunératrices des femmes , le commerce et les services. 

L'agriculture est le secteur qui absorbe le plus grand volume des financements de la CNCA 
depuis sa création. En 1996 le secteur agricole absorbe 83,95%. Vient ensuite l'agro
industrie avec 4,03%, le commerce et les services avec 2,35%, l'élevage avec 1,96%, le 
crédit aux femmes avec 1,93%, et l'artisanat avec 0,14%. 

Il y a eu aussi les financement d'activités diverses ( 5,64% ) 

5. LES PRODUITS FINANCIERS

5.1. L'épargne 

Il y a trois genre d'épargne 
• Dépôt à vue;
• Le carnet d'épargne;
• Dépôt à terme.
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5.2. Le crédit 

• Le crédit à long terme ( plus de 10 ans avec des intérêt de 2-3% par an);
• Le crédit à moyen terme ( de 5 à 10 ans avec des intérêts de 30% par an);
• Le crédit à court terme ( 4 ans(???) avec des intérêts de 70% par an).

Pour le secteur agricole le crédit à court terme est remboursé à un taux d'intérêt de 11 %
+ TVA de 18 % (taxe sur la valeur ajoutée) sur les intérêts.

• Les conditions d'accès au crédit, pour les différents activités financées sont:

• - être une personne physique;
• - être une personne morale
• - être associés(?);
• - produire une garantie matérielle et/ou sociale basée sur la caution solidaire;
• - démontrer la rentabilité de l'activité à financer.

6. LA CNCA ET LES SYSTÈMES FINANCIERS DÉCENTRALISÉS

Les SFD sont inscrits sur la liste des clients de la CNCA
Le soutien de la CNCA aux systèmes décentralisés est une stratégie de cette institution 

cherchant à atteindre les populations pauvres qui n'ont pas accès aux banques classiques. 

Les conditions d'accès au refinancement sont: 

• Une bonne gestion du système, ce qui est vérifié à travers d'un audit permettant d'en
analyser la rentabilité;

• La garantie morale;
• 9% d'intérêts.

Présentement, la CNCA soutient le PPPCR ( Projet de Promotion du Petit Crédit Rural ) et les 
CVECA ( Caisses Villageoise pour l'épargne et le Crédit Auto- gérés ) 

7. LA STRATÉGIE POUR L'A VENIR

La CNCA pour l'avenir prévoit sa privatisation, en devenant une banque universelle qui 
rendra tous genres de service. 





La rencontre a été tenue avec Mr. François OUANDOURA, le responsable des services de 
crédit et correspondant entre la Banque Centrale et les organisations de micro-financement. 

1. CADRE REGLEMENTAIRE.

Au Burkina Faso, les institutions de micro-financement sont sous la tutelle du Ministère de 
Finances. La Banque Centrale régit le fonctionnement des autres institutions financières, en 
fonction des directives législatives contenues dans la loi bancaire. 

Les institutions de micro-crédit avait souhaité que la banque centrale les aide à fonctionner 
avec un cadre élémentaire plus adéquat. 

Dans un premier temps, les coopératives d'épargne et de crédit étaient sous la tutelle du 
Ministère de l' Agriculture. Il y a eu ainsi une réglementation des coopératives ayant 
plusieurs volets d'activités : agricole, élevage , pêche, mines, dont le crédit. 

Avec le développement des institutions de micro-crédit, est né la nécessité d'une 
réglementation spécifique, adaptée à leurs besoin. et c'est ainsi que le Canada, à travers 
l' ACDI, a apporté son soutien pour la mise en place d'un projet de texte réglementaire pour 
les structures de micro-crédit. La banque centrale a établi un autre projet d'appui a la 
réglementation mutualiste des coopératives d'épargne et de crédit. 

Le projet canadien (PARMEC) a élaboré un document qui a été soumis aux institutions, de 
chaque pays de la région et amendé lors d'une réunion regroupant l'ensemble des pays pour 
les propositions et arguments. 

Les conclusions en ont été les suivantes 

1. le règlement était adapté aux coopératives mutualistes d'épargne et de crédit.
2. les autres types d'institutions d'épargne/crédit devaient signer avec le Ministère des
Finances une convention avec un minimum d'obligations pour ces structures, à charge pour
le Ministère des Finances d'assurer le suivi évolutif de ces structures.

.· ... . · . .

:· .. 

.... ... � . ··: .. 
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Toutes les institutions ont donc proposé à l'UEMOA l'approbation de ce règlement qui a été 
soumis par la banque centrale au conseil de ministres de l'UEMOA. Le conseil des ministres 
a adopté le règlement et a demandé que chaque pays édicte une loi, avec des éléments de 
référence qui ne devrait pas changer d'un pays à l'autre. Le cadre élémentaire est uniforme 
dans tous les pays. 

La loi fut adoptée en décembre 1994, et le décret d'application signé en juillet 1996, mais ce 
dernier n'est pas encore totalement appliqué au Burkina Faso. La loi a assurée la création 
d'une cellule de suivi de l'application du règlement dans chaque pays. Au Burkina Faso, elle 
est logée au Ministère des Finances et a pour tâche la supervision des institutions de 
financement décentralisé. 

La Banque Centrale n'a pas la compétence pour assurer la supervision de ces SFD raison 
pour laquelle elle a recours au Ministère des Finances. Dans le souci de protéger l'épargne 
publique, d'assurer une bonne couverture du territoire en services financiers et afin d'éviter 
les contrôles multiples, toutes les fonctions de suivi et de contrôle des SFD sont assurées par 
le Ministère des Finances. 

2. LE TAUX D'USURE.

Au niveau de la région, une loi régit le taux maximal de crédit (taux d'usure). La loi est
uniforme pour la banque et les institutions financières. Le taux est 2 fois le taux d'escompte
de la banque centrale. Ainsi, pour :
- les banques : le taux d'usure autorisé par le Conseil des Ministres de l'UEMOA est fixé à
18%;

- les institutions de micro-crédit et les établissements financiers, ce taux est de 27.

Des contrôles peuvent être faits : en cas de contravention, avertissements puis sanctions, 
(pouvant aller jusqu'à l'interdiction des activités) sont appliqués. En cas de persistance la 
sanction est l'interdiction d'exercer l'activité. Il faut toutefois noter qu'il existe une flexibilité 
à cause de la dispersion des acteurs et des moyens forcément limités du Ministère des 
Finances qui l'empêche de couvrir régulièrement toute l'étendue du pays. 

3. LES RISQUES.

Le métier de banquier est un métier à risque. Pour la protection des épargnants, et la sécurité
du marché monétaires, les risques pris par les SFD doivent être évalués.

La loi confie le suivi des SFD au Ministère des Finances. Il est fait à partir des rapports
activités, dont le contenu est en parti fixé par ce dernier.

Les SFD ayant plusieurs niveaux hiérarchiques peuvent se constituer, pour leur Organe
Financier, en banque ou d'autres institutions financière. Dans ce cas, et vu le statut, la
Banque Centrale assure le suivi de la structure.
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4. LE ROLE DE LA BANQUE CENTRALE.

Les différents rôles de la Banque Centrale sont :
- émettre la monnaie et mettre à disposition les différents moyens de paiement, assurer la
circulation de la monnaie;
- superviser ceux qui pratiquent le crédit et collectent des fonds;
- contrôler les institutions

- accorder des crédits aux institutions financières;
- donner de l'argent a l'Etat.
- donner une garantie et la protection de tous les dépôts des institutions financières

5. LA STRUCTURATION DE LA BANQUE CENTRALE.

L'UEMOA est structurée de la manière suivante:

- la Conférence des Chefs d'Etat avec ses 8 présidents;
- le Conseil des Ministres de l'Union avec 2 représentants par pays ;
- le Conseil d' Administration de la Banque Centrale: 2 membres désignés par chaque pays
dont 1 est le gouverneur de la banque).
- le Comité national de Crédit par pays, avec des représentants désignés par les ministres des
Finances, de l' Agriculture et du Commerce. Il est présidé par le Ministre des Finances.

La France participe à la réunion au travers du directeur du trésor pour l'Afrique qui accorde 
ses fonctions ou les délègue au directeur régional de CFD 

6. LE PROCESSUS D'INTEGRATION REGIONALE

Après 1962 l'intégration monétaire a été assurée par l'Union Monétaire <l'Ouest africaine.
En 1994, après la dévaluation, s'est créé l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine,
qui a couvert tous les déséquilibres économiques dans les pays membres.

La procédure actuelle d'intégration est de fixer la politique économique et budgét�ire, visant
la convergence des politiques des pays, harmonisant les politiques budgétaires et démarrant
-avec un tarif commun, une union douanière. A terme, la zone aura une seule :frontière, une
fiscalité avec une taxe unique. En 1998 cette première phase va démarrer, avec pour objectif
en l'an 2000, une application progressive de quelques unes de ce� mesures.

De plus, vont être créés une bourse régionale des valeurs immobilières ainsi que des projets 
communautaires, centrale de bilan, statistique des prix, permissions bancaires pour 
l'installation de banques dans la région. 
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Au commencement les systèmes financiers décentralisés étaient sous la tutelle du ministère 
de l'agriculture. Avec l'adoption du projet de la loi MUTEC (et des conventions-cadre) 
approuvé en 1994 et qui règle le fonctionnement des institutions mutualistes ou coopératives 
d'épargne et crédit, les systèmes sont passés sous la tutelle du ministère de l'économie et des 
finances. 
Le rôle du ministère des finances est de suivre l'application de la loi MUTEC par les 
systèmes financiers décentralisés. Dans ce sens, s'établit un service de supervision de micro 
finances auprès de la Direction Nationale du Trésor Public et de la comptabilité. 

C'est le service de supervision qui encadre les institutions financières décentralisées et en 
même temps surveille et régule l'apparition d'autres institutions du genre. 

Présentement les systèmes contrôlés par le Ministère des Finances sont 85 sur les 150-200 
qui existent dans le pays. 
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Pour la mise en place d'un systéme il faut préparer une étude de faisabilité intégrant trois 
niveaux fondamentaux 

1- Le niveau local : pour la concertation entre l'institution qui souhaite s'implanter et les
bénéficiaires de l'expérience pilote.

2- Le niveau régional : pour la prise en compte de l'offre pré existante et développer une
concertation intermédiaire pour éviter le développement anarchique.

3- Le niveau national : pour la concertation institutionnelle et la définition d'un cadre
juridique.

L'acceptation globale de ces prémisses peut permettre dans l'immédiat la mise en place d'un 
système décentralisé de crédit. 

Il faut d'autre part noter la séparation nécessaire, dans les projets intégrés de développement, 
des fonctions techniques et des fonctions de crédit. 

Le système est fonctionnel quand le client travaille avec son propre argent et avec un certain 
contrôle sur son épargne 

La décentralisation financière dans le crédit et le dépôt de l'argent dans la banque classique est 
le plus fonctionnel. * 

Pour l'adaptation des conditions réelles de l' Angola il serait intéressant de combiner le PPPCR 
et les CVECA. 

Les systèmes financiers décentralisés au Burkina-Faso ont pris presque deux décades pour se 
développer et aujourd'hui encore font face à des difficultés dans la recherche d'une 
autonomie financière effective. 

L'évolution des systèmes de micro-financement enregistrée dans les premiers temps au 
Burkina-Faso est dû au fait que ce pays a atteint une stabilité politique et économique, un 
préalable fondamental pour la mise en place de systèmes de crédit décentralisé. 

En Angola, a priori , il semble possible de développer l'expérience dans ce domaine. 
Cependant la profonde instabilité socio-politique et économique qui ·s'est installée dans le 
pays reste, sans l'ombre de doute, le plus grand obstacle a une éventuelle initiative pour la 
mise en place d'un système financier décentralisé. 
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L'autre élément qui est un obstacle qui semble important est la mentalité de dépendance qui 
est le résultat de l'action de l'Etat durant l'époque du monopartisme et l'intervention 
actuelle bénévole de plusieurs ONG : là possibilité d'émergence d'institutions de micro
financement aura encore des difficultés du point de vue de l'encadrement juridique et dans ce 
sens le crédit continuera a être pendant longtemps comme une stratégie d'intervention dans 
les projets de développement intégré. 
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ANNEXE 1: 

LISTE DES PARTICIPANTS AU VOYAGE D'ETUDE 

-Mme Maria ANDRE DE SUZA, ONG portugaise OIKOS
-Mme Luzia GOMES DA COSTA, Ministère des Finances
- M. Francisco DE NOBREGA CRISTOV AO , Ministère de l' Agriculture
- M. Jose CATIA V ALA , ONG internationale FOS/ ANGOLA
-M. Duarte DE BRITO , ONG angolaise ADRA
- M. Bento SANDULO, projet FAO Huambo

-M. Gilberto ARRAUJO, responsable de la mission adventiste du Burkina, interprète
-Mme Betty W AMPFLER, encadrement pédagogique
-M. Jacques MARZIN, organisation du voyage d'étude
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Lundi 17 novembre : 
- Départ Luanda

Mardi 18 novembre : 
- arrivée à l'hôtel

Mercredi 19 novembre : 
- 09:00 : accueil des visiteurs à la délégation du CIRAD, en présence de Mme DUBOIS
(CEE)
- 10:00: réunion de présentation du voyage d'étude
- 15 :00 : présentation de la bibliographie

Jeudi 20 et vendredi 21 novembre: 
- visite du réseau des Caisses Populaires (région de Ouagadougou)

Samedi 22 novembre : 
- 09:00: analyse de la visite au RCPB
- 15:00 : lecture de la bibliographie

Dimanche 23 novembre : 
- repas chez Jacques MARZIN.

Lundi 24 et mardi 25 novembre : 
- Visite du PPPCR (Ganzourgou)

Mercredi 26 novembre : 
- 08:00: analyse de la visite PPPCR
- 15:00 : rencontre de l'équipe de suivi du Ministère des Finances.

Jeudi 2 7 et vendredi 28 novembre : 
- visite des CVECA Sissili.

Samedi 29 novembre : 
- 08:00: analyse de la visite aux CVECA
- 15:00: préparation d'une synthèse par type de système.

Dimanche 30 novembre : 
- repos

Lundi O 1 décembre : 
- visite à l' ADRK



Mardi 02 décembre : 
- 09:00: réunion avec la CNCA
-11:00: préparation de la réunion avec la BCEAO
-15:00: analyse de la réunion avec la CNCA

Mercredi 03 décembre : 

- 09:00 : réunion à la BCEAO
-11:00: Synthèse réunion.
-15:00 : début atelier de synthèse

Jeudi 04 décembre : 
- 08:00 : poursuite atelier de synthèse et rédaction du rapport de stage.
-17:00 : clôture atelier.
-1 9:00: despedida offerte par le délégué du CIRAD

vendredi 05 
- 1 4: 00 départ





ANNEXE 3 : LES ORGANIGRAMMES 



, 

COMITE 
DE 

CONTROLE 

' 

SERVICE 
DU 

CREDIT 

ORGANIGRAMME 

DU RESEAU DES 

CAISSES POPULAIRES 

DU BURKINA FASO 

... 

ir 

SERVICE 
DU 

CONTROLE 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

CONSEIL 
D'ADMINISTRATION 

. 

DIRECTEUR 

' 

SERVICE 
ADMINISTRATIF 

ET 
FINANCIER 

, 

COMITE 
DE 

CRÉDIT 

RECEPTION 
E 

INFORMATION 



' 

COMITE 
DE 

CONTROLE 
(3MEMBRES) 

' 

SERVICE 
DE 

CREDIT 
(1) 

ORGANIGRAMME 

DE L'UNION REGIONAL 

DURCPB 

ASSEMBLEE GENERALE 
3 REPRESENTANTS DE CHAQUE CAISSE 

' 

CONSEIL 
D' 

ADMINISTRATION 
' 

(7 MP�I "RRES) 

' 

COMITE 
DE 

CREDIT 
(3MEMBRES) 

DIRECTION -- _ (1)
: îTECNIQUE 

'� 

<2) 
js�C�T��-�-�-1

, 

SERVICE SERVICE 
DE TECNIQUE-

RESSOURCES FORMATION 
(4) (5) 

'. 

SERVICE 
D'EDUC. 

C01v.Ilv.ITJNAUTAIRE 
(1)



ORGANIGRAMME 

DE LA FEDERATION 

DURCPB 

..: --;-: :.-:-_-::: ·..: :-.. -':,. -:-, .. .. -· _-,.-:: - �__:;_--:�·-..:_-.::.. 

hAïl�i:ïôi�s M-------lcAISSES POPUL�,1 
.t-'2:-.,::.:"�::--:-� -�:- _. • :"_O -..:7'._- - M= • • •• : 

-- 1Jf f �UNiôN$��':"�;1i -=-

=�J�����f ���i-� 

(50) 

UNIONS- ::;::.;:2=,_ 
REGIONALE� 

Reseau des Caisses Populaires du Burkina Faso (RCPB) 



ANNEXE 4 : COMPARAISON DES 

SYSTEMES 



RCPB (20/11/97) PPPCR (24-25/11/97) CVECA (27-28/11/97) ADRK (1/12/97) 
PARAMETRES 

• L'intervention extérieure avec • Une stimulation extérieure; • Stimulation extérieure d'une • Stimulation exterieure;
les • Groupe de recherche; ONG hollandaise de • Eglise catholique;

stimulations de l'organisme • Il est née en 1988; développement. • Est née en 1967;

extérieur; • CIRAD : opérateur de recherche; • Est née en 1991; • Eglise catholique de Hollande
• Sont nées en 1972; • CFD: bailleur.; • CIDR: c'est l'opérateur , donateur c'est La Hollandes

ONG- canadienne Desjardins 
• ONG hollandaise et la • Opérateur, ONG- Hollandaise-

• 

ORIGINE avec le modèle Raiffeisen - coopération française : bailleurs; Bilance.

père du mutualisme au 19° qui 
• CIDR : Est née en 1960. C'est

une ONG de développement
a établi le premier réseau en intégré en différentes régions,
Allemagne. visant le développement

• Desjardins : opérateur économique, santé, organisation
• ACDI : bailleur . villa.e;eoise, éoarnne et crédit.

• Collecte del' épargne de la • Pas de collecte d'épargne libre; • Le principe est semblable au • Un fonds de garantie est créé en
communauté avec pour objectif . L'épargne obligatoire bloquée PPPCR, mais de l'épargne est collectant quelque chose;

LES PRINCIPES de ne pas dépendre de l'extérieur sert de garantie, et n'est pas collectée et la caisse CVECA est • Collecte des dépôts et constituent
DE BASE (argent chaud); rémunérée; limitée au village. une sorte d'épargne;

• Garantie de 2 types, matérielle et . Il n'y a pas de garantie . Système mutualiste autogéré c'est • Il y a des garanties matérielle et
(Axés sur l'épargne la caution solidaire; matérielle, seulement la caution a dire administré par la sociale.
et le crédit avec des • La sélection se fait solidaire; population du village. • Les principes sont semblables au
nuances différentes essentiellement au travers des . C'est le projet qui va vers le • Il y a une garantie matérielle qui CVECA;
dans la relation garanties; client. ne s'applique pas pour ne pas • L'agent va vers le client;
épargne / crédit) • En milieu urbain la garantie est provoquer de problèmes sociaux. • Ils veulent créer une banque

matérielle; . Tout est traité au village. locale 
• Le client vient à la caisse .

• La population pauvre sans accès • La population réellement pauvre . La population pauvre. La région • La population pauvre (mais la
au système bancaire classique; en majorité féminine; de Djibo est une de moins riche méthodologie ne permet pas une

• Population de classe • Régions pauvres, avec un grand du Burkina. approche sûre sur cette
LA POPULATION intermédiaire (les salariés et risque; • Grand risque climatique avec population);
CIBLE fonctionnaires); • Une perspective serait de énormes pertes d'animaux à • Pas d'appui aux groupes plus

• Premières implantations en s'établir dans des villes cause de la sécheresse en 1984- démunis.
(il y a une différence milieu rural puis lorsqu'ils ont moyennes avec le risque de créer 1985.

entre ce qui est compris que l'argent se trouve en des problèmes de concurrence. • Dans les villages ceux qui
proposé et la réalité ville ils se sont déplacés vers le cherchent le crédit sont les
c'est à dire travailler milieu urbain. personnes stables.
avec la population • Il y a la 4eme dimension : aller
réellement pauvre) vers les couches populaires avec

le principe de solidarité



PUBLIC (nombre de 
membres/ 100.000 membres 30.000 bénéficiaires 6.000 membres 12.000 membres 
bénéficiaires) 

• Epargne en 2 modalités : • 3 types de crédits principaux : • Crédit pour le bétail, le • 3 types d'épargne
DANet DAT rémunéré 1,5% / crédit hebdomadaire, crédit commerce, social et autres • *Individuel libre 5% / an
an· d'élevage et crédit stockage de (agriculture, artisanat, céréales, • *Individuel bloqué 25%

'

• Mobilisation de l'épargne; produits alimentaires; insecticide, etc.); garantie (pour les crédits);
• Crédit ( consommation, • Les crédits sont basés sur les • Dépôts : 2 durées en 6 mois • *Collective 1 %

agricole, habitat, commercial, cycles des activités à financer; remboursement 10% intérêts, • 3 types de crédit
communautaire, groupe de • Les conséquences de 1 'octroi 12 mois remboursement 20%; • Long terme-1 Oans 
solidarité femmes). du crédit sur une activité • Compte courant 2% pour les • Moyen terme- 3-4ans

PRODUITS • Le crédit agricole représente spécifique et la gestion de retraits; • Court terme ou + de 12
une part minime; plusieurs crédits; • Crédit 2 durées : en 5 mois mois;

FINANCIERS • Le crédit commercial est le • refinancement 15%, 10 mois 30%, dont 5% • Le crédit social, scolaire et de
plus important; CNCA pour les fonds propres de la marché;

• La création d'une banque caisse: les taux sont élevés. • Le refinancement est en train
universelle pour tout type de . Le Refinancement est fait de se négocier avec le RCPB.
produits financiers. auprès de la CNCA avec la

• Il n'y a pas de besoins de permission de l'association.
refinancement.

• c'est une grande structure, • Différents niveaux • Projet ( 1 coordinateur, 7 • Association
organisée en réseau; hiérarchiques : comité de animateurs, 8 membres de • Niveaux hiérarchiques : Filial

• 3 niveaux de hiérarchiques; pilotage, unité centrale, unité l'association et le groupe de union, où le pouvoir se
• les clients font partie du provinciale, comité de crédit et caisse); concentre en théorie, GVD et

système mutualiste; groupe solidaire; . Le pouvoir, décentralisé, se clients;
STRUCTURE ET • Pouvoir-clé est dans l'union et • Le pouvoir se situe au niveau trouve au niveau de caisses des • Transfert technique entre 

la fédération; de l'unité centrale. Le client n'a villages; 1' église et la population 
• les techniciens ont la formation pas de pouvoir; • Les élections sont à la base de • Prise progressive de pouvoir

:>RGANISATION et la compréhension nécessaire • L'ONG Sahel Action a un rôle la hiérarchie sociale. des villageois.
pour faire fonctionner le limité, ne dispose pas des • Probabilité de risques quand il • La gestion de crédit n'est
système; compétences nécessaires pour y a plusieurs ethnies dans un qu'une des activités du système 

• La compétence des techniciens assurer le pilotage du projet. village et que le pouvoir se 
reste à transférer aux élus. concentre sur une seule, les • Il y a une initiative de

autres étant exclues. déveloooement local organisé

• Le travail de recherche développé • La question de l'impact est • cfPPPCR • CfPPPCR

est fondamental; difficile à traiter;

IMPACT 
• Le détournement d'objet du crédit • Des recherches sont développées

est le thème le plus important pour analyser et déterminer 
oour le travail de recherche. l'imoact du système .. 



• Formé il y a plusieurs années, • PPPCR- Projet avec intervention • Le projet prendra fin dans 2 ans, • Difficulté pour entrer dans le
alors sous la tutelle du ministère de l'extérieur, avec le CIRAD laissant la place à un service cadre de la loi MUTEC;
de l'agriculture; comme prestataire de service, d'appui; • Possibilité de signer un accord

• Soucis dans la formation de Sahel Action comme opérateur et • L'association et les caisses pour une convention avec le
cadres nécessaires pour le la CNCA comme re:financeur. comme entreprise de service ministère des finances.
transfert des pouvoirs des • Modèle futur : entreprise • structure en 2 parties
canadiens; financière où le CIRAD ne sera • *Banque coopérative,

• pour l'expansion du réseau il y a plus partie prenante, et où les entreprise de service qui ne va
aujourd'hui une grande actionnaires seront la CNCA, pas gérer de l'argent;
crédibilité dès lors que le RCPB Sahel en Action et la CFD; . les taux d'intérêt sont élevés et

INSTITUTION- a participé à l'élaboration de la • Possibilités d'intégration de sont hors la loi;
NALISATION loiMUTEC. plusieurs banques et autres • Il existe des incertitudes quant à

• La concurrence est le souci actionnaires pourl' institution son institutionnalisation
partagé par les différents financière;

systèmes; • L'équilibre financier est prévu
• SFD dominant dans le pays pour pour d'ici 6 ans.

l'offre de crédits aux femmes; • Repasser les coûts de l'activité
• Sont actifs dans le dialogue avec centrale aux provinces pour

les partenaires; atteindre l'équilibre :financier;
• Intégration régionale en créant • Les clients n'ont pas une

unebanaue. implication dans le système.
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Remarque introductive: cette grille n'a pas pour objectif d'être exhaustive; elle se propose 
simplement d'être un guide d'entretien, qui doit être complété et, évidemment, adapté à la 
spécificité des SFD rencontrés, à la place où se situe l'interlocuteur dans le SFD , etc ...

l Histoire du système 

Naissance: 

* Quand le SFD est-il né?
* Dans quelle zone du pays s'est-il implanté au départ?
* Dans quel contexte économique, politique, social ?
* Qui a été à l'origine de l'idée? (Acteurs locaux, extérieurs, individus, associations, Etat. .. )
* L'initiative initiale s'est -elle appuyée sur des références, exemples, contacts extérieurs?
* Quels étaient les objectifs au départ ? Quelle était le type de population ciblée ?
* Sous quelle forme le SFD s'est -il implanté ? (mutualiste, mutualiste décentralisé, crédit
solidaire, volet de crédit projet de développement, .... ) 
* Qui a assuré les premiers financements ? Quelle a été la contribution des bénéficiaires ?
* Quelles méthodes de travail ont été utilisées pour assurer la première implantation
( diagnostic, sensibilisation, méthode participative, mobilisation des responsables locaux, appui
de l'Etat...)?

Grandes étapes du développement 
(cette partie ne pourra sans doute pas être explorée complètement au début de l'enquête ; il 
faudra donc y revenir au.fil de l'enquête, et la compléter à la.fin de l'enquête, lors des 
questions sur l'institutionnalisation) 

* Quelles ont été ces étapes ?
* Quels sont les facteurs qui ont été à l'origine de l'évolution?
* La "philosophie", les objectifs du projet ont-il évolué ?
* Quelles transformations se sont opérées dans le système ?
* Ces différentes étapes ont-elles crée / induit des situations de tension , conflit au sein du
SFD ? Entre qui et qui ? Comment ces conflits se sont -t-il règlés ? Au profit de qui ?Ces
conflits ont-ils laissé des traces aujourd'hui? Ces "traces" sont-elles susceptibles de favoriser
de nouvelles situations de tension au sein du SFD ?
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!Analyse du SFD actuel

Fiche technique/ "Photographie" du SFD auiourd'hui

*Taille: nombre clients, volume de crédit, volume d'épargne
nombre de salariés, nombre d'élus ... 

* Implantation : zones géographiques
caractéristiques : urbaines, rurales, densité de population, activité 
économiques 

* Opérateur : qui est-il ? Quel est sont statut juridique ?
* Financement : qui sont les bailleurs de fonds, s'il y en a?

quels sont les volumes de financement extérieur ? 
à quoi ces financements sont-ils affectés ? 

* Quelques résultats : taux de recouvrement des crédits ?
taux de couverture des charges ? 
A quelle échéance le SFD pourra-t-il s'autofinancer? 
taux de recyclage de l'épargne 

* Le SFD a-t-il d'autres fonctions que l'épargne et le crédit?
- assurance
- appui technique aux activités productives
- éducation économique, sociale, coopérative ...

Organisation du système 

* Organigramme du SFD et organigramme détaillé des différents niveaux
* Répartition des rôles et fonctions à chaque niveau ? Comment se fait la prise de décision
dans le SFD? Quel est le degré de centralisation/décentralisation du projet?
* A chaque niveau, quels sont les rôles et fonctions respectifs des salariés et des représentants
des bénéficiaires ? Ces roles sont-ils clairement définis ?

* Quelle est l'importance du bénévolat dans le système?

* Quelle est la place de l'assistance technique? Son rôle?

* S'il y a d'autres fonctions que l'épargne et le crédit, comment ces fonction s'articulent-elles,
avec les fonctions financières ?

Produits financiers 

Epargne: 
* Quels sont les différents produits d'épargne proposés ?
* Quelle est la part de chacun de ces produits dans l'épargne globale du SFD?
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Par type de produit d'épargne 
* Quelles sont les conditions d'accès?
* La durée?
* Les modalités de retrait ?
* La rémunération ?
* Combien de déposants ?
* Quels sont les montants moyens, minimum et maximum observés dans la réalité
* Quels sont les problèmes spécifiques rencontrés dans diffusion ou gestion de chacun de ces
produits?

Crédit: 
* Quels sont les différents produits de crédit proposés ?
* Quelle est la part de chacun de ces produits dans le portefeuille du SFD ?

Par type de produit de crédit 
* Quels sont les objets financés par le crédit ?
* Si ce sont des activités productives , quelles sont les caractéristiques de ces activités ( cycle
de production, rentabilité, fonds de roulement nécessaire, marché ... )
* Quelles sont les conditions d'accès au crédit ?
* Plus particulièrement, quelles sont les garanties demandées ?
* La durée?
* Les modalités de remboursement ?
* Le taux d' intérèt ?
* Combien d'emprunteurs ?
* Quels sont les montants moyens, minimum et maximum observés dans la réalité
* Quels sont les problèmes spécifiques rencontrés dans diffusion ou gest�on de chacun de ces
produits?
* Quel pourcentage de retard ?

Crédit agricole 
* Quelle est la part du crédit agricole dans les activités de crédit du SFD ?
* Quels sont les différents types de produits proposés ( court terme, moyen terme) ?
* Quelle est la politique du SFD par rapport au crédit agricole ?
* Les besoins des agriculteurs sont-ils complètement couverts par les structures financières
existant dans la zone ? Si non , lesquels ne sont pas couverts ?

Epargne/crédit 
* Comment ces produits ont-ils été définis ?
* Comment les taux ont-ils été calculés ?
* Quel est le taux de recyclage de l'épargne en crédit? Quel est le rapport entre nombre
d'épargnants/nombre d'emprunteurs? Comment expliquer la différrence?
* Y at-il des clients qui ne sont intéréssés que par l'épargne? Pourquoi?
* Certains emprunteurs ont-ils plusieurs types de crédit ? Cela pose-t-il des problèmes
particuliers?
* En cas de défaillance de remboursement, quelles sont les procédures de recouvrement ?
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Le système de gestion et d'information du SFD 

* Comment est-il organisé ?
- outils de gestion comptable et financière ?
- tableaux de bord ?
- système de pilotage ?
- statuts?
- règlement intérieur ?
- politique de crédit définie ?

* Place et nécessité de l'informatisation?
* Performances et problèmes rencontrés ?

La fonction de contrôle et l'analyse des risques 
* Analyse des risques : quels sont les points majeurs dans le SFD où il peut y avoir défaillance
du système et risque ?
* Comment la fonction de contrôle est -elle organisée ? A qui est-elle confiée ?
* Est-elle efficace?

- Y a-t-il eu des détournements depuis le début du système?
- Comment ont-ils été repérés et sanctionnés ?
- Quel a été leur impact sur le SFD ?

Gestion des ressources humaines 
* Nombre de salariés
* Niveau et profil de recrutement? Y - a-t-il eu des évolutions dans ces profils.?
* Rémunération : niveau

mode de calcul 
comparaison par rapport au système bancaire 
existe-t-il un système d'intéressement aux résultats? 

* Procédures d'évaluation

* Procédures d'avancement
* Points forts, points faibles du personnel actuel
* Mode de représentation du personnel au sein du SFD ?

La formation 

* Quels sont les besoins de formation
- au niveau des salariés, par type de fonction
- au niveau des élus
- au niveau des clients de base
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* Comment est organisée la formation ? Est-elle strictement interne ? Recours à des appuis
exterieurs? Y a -t-il coopération avec d'autres SFD?
* Quel en est le contenu ?
* Quel en est le coût ? Son poids dans les charges totales ?

Le système de suivi -évaluation 

* Comment est-il organisé ?
* Est-il entièrement internalisé au sein du SFD? Ou bien y a -t-il recours à appui extérieur?
* Comment sont utilisés les informations fournies par le système de SE? Tous les agents du
SFD en ont-ils connaissance? Ou bien seulement une partie d'entre eux?
* Le coùt de système est-il justifié par rapport à son utilité au sein du SFD ?

Impact du SFD 

Caractéristiques de la clientèle 
* Taux de pénétration selon les zones ?
* Caractéristiques de la clientèle par rapport à l'ensemble de la population des zones (niveau
économique, hommes/femmes, catégories socio-professionnelles ... ) ?
* La clientèle effective correspond-t-elle à la population -cible visée par le SFD ?
* Les conditions d'accès au SFD conduisent-elles à l'exclusion de fait de certaines catégories
de population ?
* Certaines catégories de population sont-elles activement recherchées, sans succès ?
Pourquoi?
* Quelle est la part des associations, des groupements dans la clientèle ?

Impact économique du SFD 
* Comment cet impact est-il évalué au sein du SF.D ?
* Quel est l'impact économique sur les ménages?
* Quel est l'impact éco sur catégories particulières de population : femmes, jeunes ...
* Quel est l'impact éco sur le développement local?
* Dans le cas particulier de crédit aux associations, quel est l'impact du crédit sur les individus
à l'intérieur de ces associations?

Impact des fonctions non financières du SFD 
* Si ce type de fonctions existent, quel est leur impact sur le milieu ?
* Comment cet impact a-t-il été mesuré ?

Impact social du SFD 
* Dans quelle mesure les principes sur lesquels est fondé le SFD sont-ils en accord avec les us,
coutumes, manières d'être traditionnelles du milieu dans lequel le SFD s'est développé ?
* L'adaptation entre les principes fondateurs du SFD et le mode de fonctionnement social
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local a -t-elle été recherchée au moment de la conception du SFD ? Si oui, à quel problème 
cette démarche a -t-elle été confrontée ? 
* Le SFD, à travers les opportunités économiques qu'il offre, à travers son mode
fonctionnement, a-t-il conduit à une évolution des relations sociales entre différentes
catégories de population ?
* A -t-il induit des tensions, des conflits au niveau des m�nages, au niveau des communautés ?
* Comment ces conflits ont-ils évolué ?
* Le SFD a-t-il contribué à favoriser l'autonomie, la responsabilisation, la démocratie parmi
ses membres ?

Le SFD remplit-il une fonction d'apprentissage? 

* de la gestion
* du marché
* du fonctionnement d'un groupe ?

1 Conditions de pérénisation / institutionnalisation du SFD 

* Comment le SFD se voit-il aujourd'hui, comment se projette-t-il dans l'avenir?
- une "banque"
- une action au service du développement
- un outil recherchant la promotion d'une catégorie particulière de population?

* Quelle est la position du SFD par rapport à la question de la pérénnisation , de
l'institutionnalisation? (ne se sent pas concerné, est au début, ou processus déjà très engagé,
etc ... )

* Par qui la question a-t-elle introduite au sein du SFD (une catégorie d'acteurs du SFD lui
même, l'assistance technique extérieure, le bailleur de fonds ... )?

* Sous quelle forme, l'institutionnalisation est-elle envisagée? Y-a-t-il différentes alternatives
possible ? Quelles sont les avantages et inconvénients de chacunes d'entre elles ?

* Quelles sont les positions des différents acteurs du SFD par rapport à cette question ?
( agents, cadres, élus, membre de base, bailleur de fonds, etc ... )

* Quelles sont les conditions de la réalisation de l'équilibre financier du SFD?
Au niveau des caisses de base ? En intégrant le coût de la structure de coordination centrale ?

- couverture des charges de fonctionnement
- couverture du cout de la ressource

* Y -a-t-il un cadre juridique adapté pour l'institutionnalisation du SFD ? Ou bien le SFD
devra-t-il se transformer pour s'adapter au cadre juridique existant?

* Le SFD a-t-il contribué à promouvoir un cadre juridique qui lui soit adapté ? Comment ?
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Quels sont les facteurs qui lui ont permis de participer à l'élaboration du cadre juridique ou qui 
, au contraire l'ont exclu de la négociation? 

* Quel est le calendrier retenu pour l'institutionnalisation?

* Les ressources humaines sont-elles suffisamment préparées à cette instutionnalisation ?

* Comment est prévu le partage du pouvoir entre les différents acteurs dans le SFD
institutionnalisé ?

Insertion au niveau national 

* Quels liens avec projets de développement ?

* Quels sont les liens du SFD avec le système bancaire national ?

* Quels sont ses liens avec autres SFD ?

- concurrence : caractéristiques, impact sur le SFD, comment est géré le problème ?

- coopération : dans quel cadre ( cadre concertation formel/concertation informelle
fondée sur interconnaissance/ centrale des risques et impayés ... )?
Avec quels résultats ? Quels problèmes ?

* Quels liens avec réseaux régionaux du Sud ?

Quelle perception le SFD a- t-il de son avenir ? 

* Quels sont les objectifs et les défis majeurs que doit relever le SFD dans les années à venir ?

* Quels sont les obstacles ?

* Comment les différents catégories d'acteurs au sein du SFD envisagent-ils cette question?



ANNEXE 6 : CONTENU DU STAGE 
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Dates et I • Contenu de la formation Supports pédagogiques et 
thème documentaires 



19 /11/97 

Accueil et 

introduction 

à la 

formation 

4 

* Accueil des participants par la Délégation du CIRAD, en présence de Mme Dubois,
représentant de la CEE au Burkina Faso
* Présentation du CIRAD
* Tour de table : présentation des participants, de leur situation professionnelle et de leurs
attentes par rapport à ce voyage d'étude

. * Présentation des activités du projet "Développement des systèmes financiers ruraux 
(DFSR) du CIRAD - SAR 
* Introduction à l'analyse du financement décentralisé : quelques repères et concepts de
base ( donnés au fil de la discussion )

-Historique et conditions d'émergence des SFD en Afrique de l'Ouest
- Système formel , décentralisé ou intermédiaire, informel
- argent chaud, argent froid
- les grandes familles de SFD : mutualistes, caution solidaire, caisses

villageoises, projet avec volet de crédit. ... 
- absence de modèle unique comme solution à tous les problèmes de

financement rural 
- analyse des conditions minimales nécessaires à un développement des

SFD (stabilité socio-politique et activités économiques) et de facteurs 
limitants (mentalité d'assistance, Etat - providence ... ) 

- les spécificités du crédit à l'agriculture
- Equilibre financier et institutionnalisation : première approche

Sur un certain nombre de ces points, rapide analyse comparative des situations du Burkina 
et de l'Angola : 
* Présentation du programme de la formation
* Ebauche d'un guide d'entretien pour les rencontres de�jours suivants

CIRAD, 1993. Systèmes 
financiers ruraux. 
Cahiers de la recherche-
développement N°34 et 3 5 

Lécuyer F., 1996. Financement 
et développement. Impact 
économique et social des 
Systèmes Financiers 
Décentralisés au Burkina Faso 

Poulain C., 1995. Systèmes 
financiers décentralisés au 
Burkina Faso. Adéquation de 
l'offre aux besoins financiers 
des populations rurales. 
Mémoire ENSAM, Montpellier 

Lapenu, Wampfler, 1997. Le 
microfinancement dans les pays 
en développement. Evolution, 
théories et pratiques. Les 
bibliographies du CIRAD, 
Montpellier. 

- Grille d'enquête et d'analyse
des SFD (B.Wampfler)
(Annexe 4)
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20 /11 /97 Rencontre de M.A. Ouédraogo, directeur de la Fédération des Caisses Populaires FournierY., OuedraogoA., 
21 /11/97 - historique, objectifs et philosophie des Caisses Populaires (CP) 1996. Les coopératives 

- principes de fonctionnement d'épargne et de crédit en 
Réseau des - population ciblée et clientèle effective: les conditions d'accès aux CP sont- elles facteurs Afrique : historique et 
Caisses d'exclusion de certaines catégories de populations ? évolutions récentes. In "Revue 
Populaires - des objectifs initiaux de développement aux choix de l'institutionnalisation Tiers Monde", tXXXVII, 
du Burkina - la répartition des pouvoirs au sein du système actuel n°145, janv-mars 1996
Faso Rencontre de M. D. Sawadogo, directeur de l'Union des CP du Plateau central

- structure du réseau : caisses, unions, fédération RCPB, 1996. D'hier à demain. 
- rôle et fonctionnement de chaque niveau Document RCPB 
- produits financiers : définition et conditions d'accès
- système de gestion et d'information Ouédraogo A., 1997. Le 
- institutionnalisation : les grandes étapes, le cadre juridique, rôle joué par les CP dans la partage des pouvoirs entre les 
promotion de la loi MUTEC au Burkina, l'équilibre financier constituantes d'un réseau. 
- relations avec les autres SFD Communication au Séminaire 

Visite de la Caisse rurale de Tanghin Dassouri avec Mme Ouedraogo, directrice PAMEF "Structuration d'un 
- historique de la Caisse, réseau d'épargne et de crédit", 
- produits financiers : description, caractéristiques du portefeuille de la caisse , conditions Madagascar, mai 1997. 
d'accès, la garantie et son utilisation effective
- analyse des problèmes de retard et d'impayés et de la stratégie de la Caisse pour y faire Ouédraogo A. La quatrième 
face dimension. ln Revue Technique 
- répartition des pouvoirs entre élus, techniciens, notables, gros épargnants ... Financière et développement, 
- place des femmes parmi les membres, les élus, et au sein du personnel technique N°33, janvier 1994
Visite de la Caisse villageoise (CV) de Sakoula, avec Mme P. Sempore
- historique et objectifs du programme Epargne et Education communautaire des CP;
caractéristiques de la population -cible : les femmes "pauvres" Documents techniques utilisés 
- la caution solidaire, base du crédit ; caractéristiques du produit de crédit au sein des Caisses Populaires 
- les différentes activités financées par les femmes avec le crédit
- part du crédit à l'agriculture dans les CV
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- la relation des caisses villageoises avec les caisses populaires ; pourquoi les femmes
prennent-elles un crédit à 15% à la CV plutôt qu'un crédit à 10% à la C. populaire?
- les autres fonctions du programme (animation, formation) : objectifs, déroulement,
matériel pédagogique
Visite à la Caisse Populaire urbaine de Sigh-noghin avec Mme Kombelem, directrice
- historique de la Caisse ; principales étapes de développement
- caractéristiques des produits financiers.; comparaison par rapport aux caisses rurales;
caractéristiques de la population touchée ; les nouvelles catégories sociales visées
( commerçants, fonctionnaires ... )
- les problèmes de retards de remboursement et d'impayés; impact d'un détournement sur
cette caisse
- les fonctions des différents agents; pourquoi y -a-t-il une majorité de femmes?
- impact de la dévaluation sur la Caisse
- les relations avec les autres banques et SFD
- quelques conseils pour démarrer une caisse
Entretien avec M.P. Jammat, président du Comité de Crédit de la Caisse et du
Comité de Crédit de l'Union
- fonctionnement de la structure mutualiste
- les critères utilisés pour évaluer une demande de crédit
Synthèse avec M.Ouedraogo, Directeur de la Fédération
- Caisses Populaires et crédit agricole; la question du crédit bonifié à l'agriculture
- évolution de la "philosophie" des Caisses: d'une mission sociale à une institution
financière autonome ; les caisses villageoises, un programme permettant de maintenir la
mission sociale et de la financer avec l'épargne locale
- position des Caisses Populaires par rapport aux autres banques et aux SFD
- quel a été le rôle des Caisses Populaires dans la mise en place de la loi MUTEC ?
- objectifs et défis à relever dans les années à venir : résoudre problèmes de formation et de
refinancement, devenir le réseau dominant au Burkina, créer un réseau africain
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22/11/97 Synthèse par le groupe sur les Caisses populaires 
avec Les objectifs des séances de synthèse sont de 
J.Marzin - récapituler, préciser et organiser l'information collectée

- identifier les conditions spécifiques de fonctionnement du SFD analysé ; ses avantages ;
Synthèse ses limites
Caisses - amorcer la discussion sur l'adaptation du SFD analysé à la situation angolaise
Populaires Points abordés plus particulièrement pour les Caisses Populaires

- les conditions d'accès au crédit
- taux d'intérèt réel - taux apparent
- la caution solidaire; le coût d'un tel système et son incidence sur les taux d'intérèt
- l'institutionnalisation; la loi MUTEC

. 

23/11/97 Déjeuner chez Jacques Marzin 
- discussions informelles sur la situation angolaise par rapport à la situation du Burkina
- intérèts et limites des Caisses Populaires



8 

24/11/97 Visite au Projet de Promotion du Petit Crédit Rural dans le Ganzourgou Le Stum P., 1994. Grameen 
25/11/97 Rencontre de M.A. Temptore, Responsable de l'Unité provinciale du Ganzourgou Bank : instrument bancaire ou 

- historique du projet : une composante recherche forte ; population cible instrument de développement. 
PPPCR - organisation du PPPCR, du village à l'unité centrale : organigramme, répartition des In : Revue Technique 

tâches et des pouvoirs Financière et Développement, 
- un principe de base , la caution solidaire ; caractéristiques des différents crédits n°33, janvierl994. Epargne 
- place du crédit agricole : risque, impact sur le développement Sans Frontière, Paris. 
- procédures d'ouverture des nouvelles zones
Visite du Comité de crédit de Kamce, avec M.Temptore, et l'agent de crédit local N'guyen G., 1996. Is the 
- observation d'une séance de remboursement; analyse des fiches utilisées à ce stade Grameen Bank an appropriate 
- organisation du crédit ; les fonds de groupe et fonds de secours ; les retards et procédures model for sub- saharian Africa ?

. mises en oeuvre pour y faire face 
- pourquoi le PPPCR ne finance- t-il pas l'agriculture? Ellsasser K., 1993. Le projet de 
Discussion avec la responsable du Comité de Crédit: promotion du petit crédit rural 
- ses tâches de responsable ; comment faire face à un retard ? au Burkina Faso. CRD n°34. 
- reconstitution de sa carrière de crédit au PPPCR avec analyse rapide de la rentabilité des
activités menées; discussion sur l'impact du crédit dans son cas Colliot E., N'Guyen G., 1993. 
- considérations plus générales sur le rôle de la femme dans l'économie des ménages Le crédit rural et l'économie 
Visite au village de Zamze, avec l'agent de crédit local; rencontre du Comité de villageoise à Banh (Burkina 
Crédit pour un remboursement et de nouvelles attributions de crédit Faso). CRD n°34. 
- le travail de l'agent ; sa formation
- observation des procédures et analyse des fiches
- procédure d'ouverture d'un nouveau comité de crédit; explication du concept de PPPCR. Fiches techniques, 
"saturation" de la capacité des villages à absorber le crédit imprimés, documents de travail. 
- la caution solidaire, la pression sociale, y - a-t-il des femmes qui ne peuvent avoir accès au
système? Marzin J., 1995. Manuel de 
- analyse des activités des femmes ; les modalités des différents crédits ; dans quelle mesure procédures d'ouverture de
ces petits crédits permettent-ils vraiment de soulager la misère des femmes ? nouvelles zones au PPPCR. 
Discussion avec le responsable d'un comité de crédit masculin pour l'embouche Service Réseau PPPCR-Sahel 
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- organisation des activités du groupement de producteurs local
- utilisation et intérèt du crédit embouche PPPCR
- les autres crédits obtenus par le groupement
Discussion avec M.I.Ouedraogo, étudiant en stage au PPPCR
- thème du stage: étude des conditions de mise en place d'un crédit aux hommes
- pourquoi cette préoccupation au sein du PPPCR ?
- méthode d'enquête
Synthèse sur la visite PPPCR avec M. Temptore
- analyse du coût du crédit et du mode de financement du PPPCR
- fonds villageois
- première approche de la question de l'équilibre financier et de l'institutionnalisation
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26/11/97 Synthèse de la visite PPPCR par le groupe 
- différences des conditions d'émergence du PPPCR et des Caisses Populaires

Synthèse - principales étapes du développement du PPPCR; le processus d'institutionnalisation
PPPCR (compléments d'information apportés par B.Wampfler)

- analyse du coût du crédit solidaire; comparaison rapide de la situation du Burkina avec Texte de loi n°59/94/ ADP 
celle du Bengladesh où ce système a été expérimenté pour la première fois portant règlementation des 
- analyse de la rentabilité des activités financées institutions mutualistes ou 
- pourquoi le PPPCR finance-t-il si peu d'activités agricoles? coopératives d'épargne et de 
- les caractéristiques historiques du crédit bonifié à l'agriculture (modèle français, crédit. 1994 
américain)
- la concurrence : la caution solidaire peut-elle fonctionner dans un contexte de concurrence Projet de convention cadre
loyale ou déloyale devant régir les structures ou 
- les cadres de concertation organisations non constituées 

sous forme mutualiste ou 
Rencontre de la Cellule de Suivi des SFD du Ministère des Finances coopérative et ayant pour objet 

Entretien (MM. Wattara, Compaoré, Yen lin) la collecte de l'épargne et/ou 
avec le - rôle de la Direction du Trésor et de la Cellule dans le microfinancement au Burkina ? l'octroi de crédit. Adopté par le 
Ministère des - le cadre juridique ; les différentes étapes de sa constitution ; contenu des différents cadres ; Conseil des Ministres de
Finances - taux d'intérèt, taux d'usure; pourquoi les SFD ont-ils des taux d'intérèt souvent élévés? l'UMOA le 4 juillet 1996 

- la concurrence entre SFD : quel en est le degré de connaissance par le Ministère ? Quelle
est sa position ? Arrété 97-115 portant création 
- Comment le Ministère voit-il l'avenir des SFD? Quelles sont les expériences qui selon lui de service des Mutuelles ou
sont le plus susceptibles de se pérénniser ? coopératives d'épargne et de 
- la question du crédit agricole ; relation du Ministère et de la CNCA crédit 
- outils et compétences nouvelles nécessaires poui: assurer le suivi des SFD

Liste des institutions d'épargne 
et de crédit agrées par le 
Ministère des Finances, Octobre 
1997 
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27/11/97 Visite de la Caisse villageoise d'épargne et de crédit de Bagpore, avec son Président, 
le Comité de Crédit et M. A.Tamboura, animateur du projet d'appui aux CVECA 

CVECA Présentation rapide du réseau des Caisses Villageoises du Soum par M. Tamboura 
Djibo Discussion avec le Président de la Caisse, le Comité de crédit et le gérant 

- histoire de la création de la CV de Bagpore ; les motivations des villageois : avoir accès au
crédit; sécuriser l'épargne, la mobiliser pour le développement local (exemple du
financement sur les fonds propres de la CV de la campagne de vacinnation contre la
méningite en 1996),
- règlement intérieur de la CV; modalités d'accès à l'épargne et au crédit
- le fonctionnement de la CV : implication des membres, rôle des élus, du gérant, relation
avec le projet d'appui ;
- les différents produits financiers : caractéristiques, modalités d'accès, quelques chiffres
(nombre de crédit par type, montant moyens, mini, maxi; nombre d'épargnants par type
d'épargne ... )
- analyse de la justification des différents crédits : adaptation forte aux différents besoins des
membres ; un objectif essentiel : limiter la décapitalisation
- analyse du mode de fixation des taux d'intérèt
- opinion des élus de la CV sur le crédit à l'agriculture; quelques rappels sur l'histoire des
groupements de producteurs dans le Soum et leur relation difficile avec l'épargne crédit;
spécificité et impact des CV par rapport aux groupements de producteurs
- observation des différents "outils" utilisés au sein de la caisse : cahiers de crédit, cartes
individuelles, échéancier, documents comptables
- la formation reçue par le gérant, les élus de la Caisse
- le problème du refinancement tel qu'il se pose dans cette CV

, - analyse de la répartition des pouvoirs au sein de la CV et dans le réseau
Rencontre avec l'Association des CVECA du Soum (son président, le bureau)
- histoire de la création de l'Association ; ses objectifs et son rôle auprès des CV
- analyse des problème rencontrés par les CV: isolement, manque de fonds du fait d'une
épargne trop limitée, le refinancement, les retards et impayés, problèmes de gestion, de

Chao-BeroffR., 1994. Les 
organisations paysannes et 
l'épargne crédit. Dossier pour 
un débat. Cellule de suivi des 
initiatives d'épargne et de 
créditautogérées en Afrique. 

... 
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- budget de fonctionnement de l' Association
- analyse de la répartition des pouvoirs entre l'Association et les CV et au sein de
l'Association ; place des femmes
- le rôle juridique de l'Association
Questions posées aux visiteurs angolais par les membres du bureau, intéréssés par
l'expérience angolaise et les perspectives de coopération Sud Sud
Rencontre avec le chef du Projet d' Appui aux CVCA du Soum (M. S.Gougeard) et
les animateurs de ce projet qui reprendront le service d'appui en 1998
- historique du projet et principales étapes de son développement
- rôle et fonctions techniques du projet au sein des CV
- description de la démarche d'ouverture d'un nouveau village et des étapes de la mise en
place de la CV
- le refinancement des CV : explication détaillée du principe et du fonctionnement ;
problèmes rencontrés en 1996/97 liés à une distribution massive de crédits de
refinancement; endettement des villages ; stratégie d'assainissement adoptée
- les problèmes de concurrence entre SFD et les stratégies mises en place pour les résoudre
- place des femmes dans les CVECA ; sont -elles plus fiables que les hommes ; remise en
question de quelques idées toutes faites, avec exemples à l'appui...
- le système CVECA ne risque -t-il pas de favoriser la confiscation du pouvoir au profit
d'un groupe limité de notables ?
- analyse critique du fonctionnement social qui prévaut pour l'élection des responsables, la
culture du consensus ;
- le rôle du projet : assurer la transparence de la gestion, pour que les villageois prennent
leurs décisions en pleine connaissance de cause ; un enjeu important des années à venir
développer l'appropriation des CVECA par leur base , passer d'une mentalité "d�usager'2, à
une mentalité de "membre".
- perspectives d'institutionnalisation: transformation du projet en service d'appui,
entreprise privée financée par les CVECA ; fonctions du futur service, analyse du mode de
financement et des relations à venir entre CVECA et service d'appui; discussion avec deux
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Synthèse par le groupe sur l'expérience CVECA 
L'expérience a soulevé un enthousiasme très net de la part des participants qui y voient une 
forme décentralisée de SFD, proche de la base et répondant aux besoins réels des ruraux, en 
se concentrant sur des niveaux locaux de développement. Du fait de cet intérèt marqué, il 
convenait d'insister tout particulièrement sur les conditions dans lesquelles un SFD de ce 
type peut se développer et aussi d'analyser de manière objective les problèmes qui se posent 
à lui, ainsi que les limites d'un tel système. Dans ce sens, différents points ont été repris : 
- les principes de base du SFD
- les procédures d'implantation dans de nouveaux villages
- les produits financiers ( et les activités non ou faiblement financées)
- le problème de la faiblesse de l'épargne et de la difficulté de la collecter, la nécessité du
refinancement ; les mécanismes de ce refinancement
- la décentralisation des pouvoirs et l'appropriation par les communautés villageoises:
acquis, défaillances, limites
- analyse du montage de l'institutionnalisation et des conditions de pérénnisation du Service
d'appui

,, - intérèt d'un SFD de ce type dans la situation angolaise 



29/11/97 

Complément 
PPPCR 
et rédaction 
rapport de 
stage 

14 

Entretien avec J.Manin, Responsable du Service Réseau du PPPCR 
Quelques points qui avaient été insuffisamment abordés sur le terrain et lors de la synthèse 
PPPCR ont pu être approfondis à travers cet entretien 
- le système d'information du PPPCR ; les étapes de développement de ce système
- l'équilibre financier
- l'institutionnalisation du PPPCR: transformation en entreprise financière; nature et rôle
des actionnaires ; couplage avec une ONG assurant les fonctions de développement sur les
zones nouvelles, l'expérimentation et la gestion des unités déficitaires dans les zones
difficiles
- place de la clientèle dans ce shéma d'institutionnalisation

Première discussion sur adéquation des différents SFD rencontrés jusqu'ici, à la 
spécificité de la situation angolaise 
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Rencontre de l'Association de Développement de la Région de Kaya 
Visite de la succursale de Mane avec M.R.Ouédraogo, Responsable du volet épargne 
et crédit de I' ADRK 

Entretien avec M.Ouédraogo 1., chef de la succursale de Mane, avec M.A.Sempore, 
agent de crédit et Mme Kina S., animatrice des activités féminines 
- Histoire de l' ADRK et de son développement autour d'un principe de développement
local intégré ;
- les activités menées dans le cadre du projet de développement intégré
- la place des activités d'épargne crédit
- les différents produits d'épargne et de crédit : objet, durée, taux, modalités d'accès
- organisation des activités d'épargne -crédit : structure technique et représentation de
l'organisation paysanne : groupement villageois de développement, unions locales de
développement
- mode de financement de l' ADRK depuis sa création, les bailleurs de fonds, les évolutions
récentes ; un problème clé : le manque de refinancement
- rôle des agents
- activités visant à l'intégration des femmes
- activités de formation
Entretien avec les membres d'un groupement villageois de la succursale de Mane
- histoire du groupement
- activités actuelles non financières
- activités d'épargne crédit : caractéristiques locales des différents types de crédits, le
fonctionnement de la garantie, les retards et impayés ; le crédit agricole
- la place des femmes
- le mode d'organisation du groupement, autour d'un principe de démocratie
- Que leur a apporté l' ADRK ?
Entretien avec les responsables de l'Union locale de développement
- objectifs de l'Union : promouvoir le développement local, pour "rendre les villages plus

ADRK, 1996.Rapport 
d'activités du 1/10/95 au 
30/09/96. Kaya,Burkina Faso 

ADRK, Documents techniques 
utilisés dans les GVD et les 
ULD. 
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2/12/97 Synthèse de la visite à I' ADRK par les participants 
La visite de terrain ayant été courte, et plusieurs points étant restés confus pour les 

Synthèse participants, il s'avérait nécessaire d'apporter quelques informations complémentaires avant 
ADRK de passer à la synthèse proprement dite ; différents documents de synthèse et le rapport 

d'activités de 1996 de l' ADRK ont permis cet apport complémentaire 
Les points suivants ont été approfondis 
- organisation de l' ADRK; relations entre fonctions techniques et financières; les
problèmes que pose ce type d'organisation
- une structure ancienne, enracinée dans un territoire
- une structure ayant une volonté claire d'intégrer les paysans dans la démarche de
développement : pourquoi, comment et avec quels problèmes ?
- une structure complexe, combinant de multiples fonctions, dont la lisiblité comme la
gestion deviennent difficiles
- un volet de crédit "noyé" dans les autres activités, mais qui semble bien fonctionner

* une forte appropriation
* de bons taux de recouvrement du crédit

- mais qui est confronté à deux problèmes clé
* la question du refinancement, discutée avec les Caisses Populaires
* la professionnalisation et la pérénnisation des activités de crédit dans le cadre d'un
projet intégré de développement dans lequel les objectifs sociaux semblent
prépondérants par rapport à la logique économique (interprétation des stagiaires)

Rencontre avec M. R. Ouédraogo, Secrétaire Général de la Caisse Nationale de 
Crédit Agricole et M. M.Sawadogo, chargé de formation CNCA, 1996. Rapport 

CNCA - histoire de la CNCA et grandes étapes de son développement : d'une liaison forte avec le d'activités. Exercice 1996. 
Ministère de l' Agriculture à la création d'un réseau indépendant
- la zone d'implantation de la CNCA
- l'organisation de la CNCA: les actionnaires, le siège central, le réseau
- analyse de la répartition des pouvoirs
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- les impayés : causes, montant, procédures de récupération ...
- la CNCA arrive-t-elle à répondre à tous les besoins de financement de l'agriculture
burkinabé?
- l'expérience du petit crédit aux femmes
- le rôle de refinancement des SFD de la CNCA : quels sont les SFD refinancés, critères de
choix, modalités d'accès au refinancement, contrôle, risque encouru
- les relations avec les autres banques
- les relations avec la Banque Centrale
- la perspective de la privatisation de la CNCA

Entretien avec M. Ouandura, Responsable du Service du Crédit à la BCEAO 
- Rôle de la BCEAO dans la mise en place d'une loi sur les SFD
- Répartition des rôles entre la BCEAO et le Ministère des Finances
- Loi portant règlementation des institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de
crédit : objectifs , esprit, contenu
- La convention avec le Ministère des Finances, cadre juridique pour les SFD non
mutualistes : objectifs, contenu, échéances
- la loi sur l'usure et son évolution récente vers une adaptation à la spécificité des SFD
- le mécanisme de suivi des SFD par le Ministère des Finances
- la prise en charge du risque par rapport aux banques classiques, par rapport aux SFD
- position de la BCEAO par rapport à l'avenir des différents SFD se développant
actuellement : confiance dans les systèmes mutualistes, réserve par rapport aux autres SFD
- quelques questions plus générales sur la création de l'Union monétaire Ouest Africaine,
l'intégration économique et monétaire régionale, et le rôle de la BCEAO dans ce cadre
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Synthèse de la formation 

1. Analyse comparée des SFD visités
( contenu détaillé dans le point II, 1.)
Les points suivants ont fait l'objet de compài.-ruson et de discussion
- origine du SFD : origine du "modèle", nature des intervenants extérieurs
- principes de base du SFD : mutualiste, coopératif, caution solidaire, projet. ..
- population ciblée, nature de la clientèle effective, zone géographique d'implantation
- fiche technique: nombre d'épargnants, nombre d'emprunteurs, volume de crédit,
d'épargne, taux de recouvrement...
- structure et organisation du SFD : descrition, degré de centralisation/ décentralisation, la
répartition des pouvoirs, place des bénéficiaires
- produits financiers: nature, à quels types d'activités sont-ils adaptés?
- le refinancement : modalités, problèmes
- analyse de l'impact du SFD: cette question n'ayant été que peu abordée à travers les
discussions sur le terrain, quelsques compléments théoriques ont été préalablement exposés
:les problèmes que pose l'analyse d'impact, le concept de fongibilité du crédit, les
principales méthodes d'analyse d'impact
- l'institutionnalisation du SFD : état d'avancement de la procédure, forme
d'institutionnalisation choisie, conditions de réalisation de l'équilibre financier, cadre
juridique, transfert de compétences, les problèmes et stratégies liés à la concurrence

2. Discussion sur l'adéquation des différents SFD visités aux conditions del' Angola
(contenu détaillé en II, 2.)

- Bilan rapide des SFD au Burkina
* 20 ans d'expérience, mais la plupart d'entre eux sont toujours dépendants de l'extérieur
* leur institutionnalisation est cependant en cours : cadre juridique mis en place, volonté
d'accéder à l'équilibre financier, transfert des compétences en cours
* autres facteurs encourageants : pour certains d'entre eux, une liaison forte avec la
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asiatique (Grameen Bank) qui est prometteur puisqu'il touche plus d'un million de 
personnes ... 
Autant de facteurs qui conduisent les participants à estimer que le financement décentralisé 
est un élément primordial pour le développement des zones rurales et doit être expérimenté 
en Angola 
- Pour que les SFD puissent de développer en Angola, une condition préalable doit être
remplie : la stabilisation économique et politique ; dans certaines zones, notamment
périurbaines, cette stabilité semble accessible rapidement, ce qui permettrait d'y
expérimenter les premiers SFD;
- l'Angola a des avantages par rapport au Burkina : climat, les ruraux sont tous intégrés
dans l'économie monétaire, agriculture à haut potentiel productif
- des difficultés sont cependant à prévoir :
* absence de cadre juridique, communautés sociales encore fortement éclatées du fait des
déplacements de population, de la guerre civile ... , mentalité d'assistance entretenue par
l'aide humanitaire massive dont bénéficient certaines zones de l' Angola
- Quelques conclusions à tirer de l'exemple burkinabé
* tirer les leçons de ces expériences permet de gagner du temps en évitant de longs
processus d'essais-erreurs ; cependant, il n'y a pas de modèle unique, solution à tous les
problèmes ; chaque situation de développement est dans une certaine mesure spécifique et
doit être analysée avec les outils adaptés (recherche) avant de proposer les formes de
financement les mieux adaptées
* l'institutionnalisation des SFD doit être prise en compte dès le démarrage des expériences
* et doit être raisonnée à trois niveaux:, local fmise en place du SFD), régional (plan de

'I' ' 11 1, n r 
développement des SFD, cadre de eoncertation), national (élaboration d'un cadre
juridique); l'Angola étant pratiquement dépourvu de SFD actuellement, il est souhaitable de
mener d'emblée la réflexion à ces trois niveaux
* quel type de SFD parait le mieux adapté aux conditions angolaises actuelles ?

i. les projets existants sont proches d'un modèle ADRK; il est probable que cette approche
va perdurer longtemps pour au moins trois raisons selon les participants
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1) il n'existe pas de cadre juridique alternatif ; les SFD ne peuvent donc se développer
légalement que dans le cadre du travail des ONG et des projets
2) la désorganisation sociale est encore forte et limite l'émergence spontanée de
communautés organisées et responsables
3) la mentalité dominante reste l'assistance, tant du côté des institutions que du côté des
populations

ii. Si des institutions financières autonomes peuvent émerger, les modèles les plus adaptés
semblent être le PPPCR et les Caisses villageoises d'épargne et de crédit; un système
hybride pourrait être envisagé, en combinant une responsabilisation villageoise avec un
transfert des fonds à un niveau extérieur au village, mais encore suffisamment décentralisé
pour que l'argent ne se perde pas dans les limbes d'un systèmes national centralisé

* Faut-il séparer les fonctions d'appui technique au développement agricole de la fonction
financière ?
la séparation de ces fonctions semble donner une meilleure garantie de succès aux SFD ;
mais elle est difficile à envisager dans le cadre de l' Angola, du fait de l'insertion encore très
forte des SFD dans les projets de développement intégrés ; certaines ONG cependant,
envisagent de faire du financement rural sur une base plus spécialisée et autonome.
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